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CHAMBB.E DBS PAIRS. 

Le privilège nouveau que le gouvernement et la Com-

mission tendent de concert à constituer en faveur des pe-

tits séminaires a subi aujourd'hui, à la Chambre des pairs, 

de rudes et légitimes attaques. L'honorable M. Cousin 

l'a saisi corps à corps ; il en a exprimé toutes les con-

séquences, il en a mis en relief tous les inconvéniens, 

il en a fait rts ortir toute l'injustice avec sa verve ha-

bituelle, et il a conclu au rejet de l'article 30, c'est-à-dire 

an maintien pur et simple des ordonnances de 1828. Quoi 

qu'il puisse désormais advenir, le principe des concessions 

exagérées est définitivement jugé et condamné par l'opi-

nion ; il ne se relèvera pas de sa chute morale ; i! n'aura 

l'approbation consciencieuse et sincère d'aucun esprit véri -

tablemeut sérieux et dévoué aux intérêts laïques du pays. 

Il ne saurait y avoir, en effet, que deux système^ réelle-

ment logiques, le droit commun avec toutes ses garanties, 

la spécialité avec toutes ses charges. Vouloir à la fois le 

bénéfice du droit commun et les immunités du privilège, 

c'est trop de moiiié. La situation que créerait au profit des 

petits séminaires l'adoption de l'article 30 ne serait bonne 

ni pour l'Etat ni pour 1 Eglise ; elle ne serait qu'une dan-
gereuse anomalie. 

Cea'étiitpas sans raison qu'en 1828 M. l'évoque de 

Baauvais, chargé de rédiger le rapport de la Commission 

qui prépara les ordonnances du 16 juin, et au sein de 

laquelle figuraient deux prélats assurément peu disposés 

à sacrifier les droits du clergé, MAI. de Quélen et de 

Frayssinous, insistait fortement sur la nécessité d'établir 

une ligne de séparation profonde entre l'éducation civile 

et l'éducation religieuse. C'était à juste titre qu'il signa-

lait comme fàchtmx le mélange dans les petits sémi-

naires des é è*es libres et de ceux, qui se destinaient au 

sacerdoce : « Les archevêques et les évêques de France, 

» disait-il, portent aux pieds du trône leurs respectueu-

» ses prières pour obtenir une nouvelle organisation des 

» écoles secondaires ecclésiastiques. Leur but est...... de 

» séparer entièrement les jeunes lévites des compagnons 

» d'études voués à d'autres carrières, animés d'un tout 

» autre esprit, dont les entretiens, comme les habitudes 

» et les exemples, faisaient si souvent échouer leurs pre-

» mières résolutions. » Le savant prélat savait bien que 

l'Eglise ne se trouvait plus, au dix-neuvième siècle, dans 

les brillantes conditions de son existence passée ; il savait 

que la carrière religieuse était loin d'avoir pour la jeunesse 

le même attrait qu'autrefois; qu'il fallait, dans notre so-

ciété moderne, une vocation sérieuse, réfléchie, com-

p ete; que, du jour où cette vocation s'était manifestée, 

elle devait être entourée de précautions tutélaires, pré-

servée de tout contact avec le monde et ses entraînemens; 

que l'adolescent destiné à être plus tard l'apôtre du culte 

ne pouvait s'asseoir fermement dans sa pensée au milieu 
«es enseignemens humains. 

L'Eglise, il faut le reconnaître, est à notre époque dans 

jjne
^situation exceptionnelle, du moins quant aux besoins 

droit d'inspection perpétuelle et de répression efficace qui 

appartient à l'Etat. Tout serait compromis, si l'enseigne-

ment passait aux mains du clergé, sans que la puissance 

laïque eût la faculté d'intervenir. On connaît les disposi-

tions des évêques, maîtres absolus des petits séminaires ; 

M. le comté <1 e Montalembert nous les aurait apprises, 

s'il n'avaient eommànrs par les dévoiler eux-mêmes. L'af-

firmation signée de n'être membre d'aucune congrégation 

défendue, pourrait n'être qu'un obstacle impuissant là où 

l'instruction ne serait l'objet d'aucun contrôle extérieur. 

Comment s'assurer ait-on de la nationalité de l'enseigne-

ment? Quel moyen aurait-on de c onstater qu'il n'a rien de 

contraire, non pas à la morale publique, mais aux lois du 
royaume ? 

Ce n'est pas encore tout, car ici l'injustice va de pair 

avec le danger. Les établissemens privés sont soumis, 

eu vertu de la loi nouvelle, à une foule de mesures pré-

ventives. On exige des instituteurs des diplômes de gra-

des, un brevet de capacité, le dépôt annuel du règlement 

intérieur et du programme d'études; on veut qu'ils aient 

des surveillans bacheliers ès-lettres et des professeurs li-

cenciés ; on reconnaît au ministre le droit de faire visiter, 

quand bon lui semblera, leurs maisons d'éducation par ses 

inspecteurs ; on crée pour les délinquans un système de pé-

nalités rigoureuses ; on les a astreint enfin à donner à l'Etat 

et aux citoyens des garanties salutaires et qui ne sauraient 

être trop complètes. Les petits séminaires aurontles coudées 

franches : point d ; brevets de capacité ni de diplômes de 

grade pour leurs directeurs ; point d'obligation de déposer 

annuellement les règ'emens et les programmes ; point de 

surveillance ministérielle ; point de maîtres d'études ba-

cheliers ; point de peines disciplinaires ; point de garan-

ties, à l'exception d'une seule, qui n'est en quelque sorte 

rien par elle-même, et qui n'a de valeur que par son in-

time liaison avec toutes les autres; le privilège en tout et 

partout, dans la limite du nombre d'élèves fixé par les or-

donnances de 1828. Et c'est là ce qu'on appelle une 'œu-
vre de conciliation ! 

On dit que l'article 30 a pour but d'améliorer le sort de 

ceux des jeunes gens chez lesquels la vocation ne persiste 

pas. Mais où serait le grand mal de prolonger leurs études 

d'une ou de deux années ? N'est-il pas juste que chacun, 

même dans le jeune âge, porte la peine d'un engagement 

irréfléchi? Ne doit-on pas craindre, au contraire, en fa-

cilitant cette singulière mobilité de résolutions, de favori-

ser aussi le développement de ces influences secrètes qui 

poussent les enfans et leurs familles à persévérer dans 

des vocatio is imprudemment suggérées et consenties ? 

C'est précisément parce que l'entrée dans les petits sémi-

naires est déjà par elle-même une chose grave et qui en-

gage l'aven'r des enfans, qu'il serait utile et, qui plus est, 

moral, de ne pas en amoindrir à la légère les difficultés. 

Il n'y a donc point de milieu entre Je droit commun et 

le maintien des ordonnances de 1828. Toute autre solu-

tion serait impolitique et périlleuse ; M. Cousin et bien 

d'autres l'ont suffisamment prouvé. Le discours de l'ho-

norable pair a appelé deux ministres à la tribune, MM. 

Martin (du Nord) et Villemain. M. le garde-des-sceaux 

a voulu laisser à son collègue la tâche peu aisée de 

défendre l'article 30 , mais il s'est expliqué avec une 

sorte d'irritation sur le sens d'une phrase qui lui avait 

échappé il y a quelques jours, et qui avait été re-

levée par M. Cousin. Il avait dit, dans la discus-

sion provoquée par les certificats d'études, qu'à, tout 

prendre il aimerait mieux voir les jésuites enseigner 

au dedans du royaume que de les voir accueiliir au 

dehors les émigrés de la jeunesse française. Ce mot 

pouvait n'avoir aucune signification fâcheuse, mais un 

ministre des cultes ne doit point s'exposer gratuitement 

aux interprétations malveillantes, et, sans approuver celle 

de M. Cousin, nous nous bornerons à dire que, pour 

qu'on ait supposé, en cette circonstance, une arrière-

pensée, il faut bien que M. Martin (du Nord) y ait, par ses 

tendances ou par ses actes, un tant soit peu prêté. 

Quant à M. le ministre de l'instruction publique, il a 

et par conséquent soumis aux formes religieuses établies 
dans le culte israélite, qui n'admet de serment et n'en re-
connaît de valable que celui où le rabbin est appelé pour 
présenter, en présence du jugj , à ceax qui doivent jurer, le 
uvre de la Loi sur lequel ils jurent; 

» Que cette forme, sans laquelle un juif ne se croit pas 
engagé, connue dans tous les lieux habités par les juifs, a 
été de tous temps prescrite et observée dans les Tribunaux 
d'Alsace, où il y avait plus de juifs qu'ailleurs, comme étant 
la seule qui présente quelques garanties à la justice de la 
sincérité de la demande ou de la défense, et de la vérité des 
déclarations présentées à leur appui ; 

» Attendu que c'est vainement que l'appelant invoque la 
qualité de Français, qui ne saurait lui être contestée, aussi 
peu que ses droits politiques;. 

» Qu'un juif peut être citoyen français et jouir de tous les 
droits que ce titre assure, « sans avoir pour cela le privilège 
de tromper ses concitoyens, » comme on peut supposer que 
veut le faire celui qui, chargé de faire une affirmation, n'en 
tend la faire que dans une forme que sa religion ne regarde 
pas comme obligatoire, et enlever ainsi à un acte important 
et solennel toute la force qui lui appartient; prétention ma-
nifestement contraire à la saine morale, et que, dès lors, les 
magistrats ne sauraient admettre ; 

» Par ces motifs, et adoptant, au surplus, ceux des pre-
miers juges, la Cour, prononçant sur l'appel du jugement 
rendu entre les parties, au Tribunal de première instance de 
Sov ri .o, le 22 octobre 1842, a mis et met l'appellation au 
néant; ordonne que ce dont est appel sortira son plein et 
entier effet. » 

Cet arrêt a été déféré à la censure de la Cour, 1° pour vio-
lation de l'article 1" de la Charte constitutionnelle, en ce 
qu'il en résultait qu'une classe de citoyens devait êtreassu-
jélie à un mode de serment différent de celui imposi aux au-
tres Français; 

2° Pour violation de l'article 5 de la même Charte, qui pro-
clame et protège la plus entière liberté religieuse; 

3» Pour atteinte portée aux dispositions de toutes nos lois 
qui sont relatives au serment et aux, principes sur lesquels 
reposent l'harmonie et l'uniformité de toute la législation de 
la France ; 

4° Pour violation expresse de l'article 121 du Code de pro-
cédure civile, qui ordonne qu'à moins d'empêchement de la 
partie, le serment sera prêté à l'audience. (Le jugement, con-
firmé par l'arrêt, avait ordonné que le serment serait prêté 
dans la synagogue, en présence du grand-rabbin et de dix 
juifs.) 

M« Martin (de Strasbourg), a développé dans sa plaidoirie 
ers quatre propositions; et la Cour, au rapport de M. le con-
seiller Lasagni, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Delangle, a admis le pourvoi. 

Nota. On citait à l'appui du pourvoi, deux arrêts de la 
Cour de cassation des 19 mai 1826 et 10 juillet 1828, rendus 
en matière criminelle; deux arrêts de la Cour royale de Nî-
mes des 10 janvier et 7 juin 1827; et l'opinion qu'a émise 
M. Merlin, en rapportant ces deux arrêts. Il en approuvé la 
doctrine en tant qu'ils jugent qu'on ne peut forcer un israé-
lite à prêter dans la forme judaïque le serment qui lui est 
déféré. 
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prit, de démontrer que, quelle que fût sur ce point spécial 

la résolution de la Chambre, la loi n'en subsisterait pas 

moins tout entière. L'assemblée est avertie : puisse-t-elle 
profiter de l'avis ! 

La séance a été terminée par un discours de M. le ba-

ron Charles Dupin contre l'article 30, et la discussion a 
été renvoyée à demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre civile), 

( Présidence de M. Teste. ) 

Bulletin du 22 mai. 

ÉMIGRÉ. — INDEMNITÉ. — CRÉANCIER HÉRITIER. 

Le créancier d'émigré qui a fait liquider sa créance par ar-
rêté du gouvernement consulaire, a dans l'arrêté de liquida-
tion un titre qui le dispense de toute autre justification pour 
l'établissement de sa créance et de son droit hypothécaire 
sur l'indemnité allouée par la loi du 27 avril 1825. 

L'héritier bénéficiaire de l'émigré qui a réclamé à son pro> 
fit l'indemnité accordée par la loi du 27 avril 1825, est dis-
pensé de former opposition comme créancier pour l'exercice 
de son droit hypothécaire. 

Rejet du pourvoi formé par M. Chastenet de La Ferrière, 
contre un arrêt de la Cour royale d'Orléans, rendu au profit 
du sieur de Beaucorps. (M. Thil, rapporteur; M. de Boissieu, 
avocat-général, conclusions conformes ; Mes Morin et Paul 
Fabre, avocats.) 

ACQUIESCEMENT. — POURVOI EN CASSATION. — EÏFET DE COMMERCE 

 ENDOS IRRÉGULIER. 

Une transaction passée avec la faillite du souscripteur d'un 
billet à ordre à l'égard de la créance même, ne peut consti-
tuer un acquiescement qui rende non-recevable le pourvoi en 
cassation formé par un des endosseurs, contre un arrêt qui 
déclare irrégulier l'endos qui a saisi le tiers-porteur. 

L'endos qui ne contient pas toutes les formalités prescrites 
par l'article 158 du Code de Commerce, et qui, par exemple, 
n'est pas daté, ne transfère pas la propriété de l'effet, et ne 
vaut que comme procuration. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Paris (affaire Yé-
rillon, contre Ducrospèreet fils); MM. Simoneau, rapporteur, 
de Boissieu, avocat-général, M" Moreau et Paul Dupont, 
avocats. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Audience du 22 mai. 

ISRAÉLITE. — SERMENT 7ÏIOT6 judaïCO. 

Un israélite français peut-il, en matière civile, être assujéti 

au serment more judaïco? 

Le sieur Gougenheim avait déféré lu serment décisoirë au 
sieur Cerf sur une contestation civile pendante entre eux 
devant le Tribunal de première instance de Saverne. Mais 
il prétendait que le sieur Cerf étant juif, devait prêter ce 
serment more judàico. Celui-ci offrit de faire l'affirmation 
dans la forme ordinaire. Le Tribunal rejeta cette offre, et fit 
droit aux conclusions du sieur Gougenheim sur la forme . du 
serment à prêter par le sieur Cerf. 

Sur l'appel, arrêt conlirmatif de la Cour royale de Colmar 
rendu en ces termes : 

« Attendu que le serment est un acte à la fois civi! et re-
ligieux : civil, puisque la loi l'autorise ; religieux, puisque 
celui qui le prête prend lfieu il témoin de la vérité de sa dé-
claration ; 

» Que si la différence des cultes nécessite l'emploi de for-

mes et de solennités différentes, ces solennités et ces formes 
sont évidemment de l'essence du serment, selon le culte qui 
le prescrit, tellement que, sans leur observation , on peut 
dire que le serment n'existe pas'; 

» Q u'elles doivent donc être respectées comme le culte lui 
même, et que, loin de rencontrer dans la loi une disposi 
tion contraire, le principe de cette observation se trouve 
dans la loi fondamentale, qui protège également toutes les 
religions ; 

» Attendu que l'appelant et l'intimé sont juifs tous deux, 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l'° chambre). 

(Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 22 mat. 

UNE LOGE D AVANT-SCÈNE A L OPÉRA. — DROIT DES LOCATAIRES 

A L'ANNÉE. — M. ROBIN, MEMBRE DU JOCKEY-CLUB, CONTRE 

M. LÉON PILLET, DIRECTEUR DE L'OPÉRA. 

L'affaire qui était soumise aujourd'hui à la décision de 

la 1" chambre du Tribunal était attendue avec impatience 

par les habitués de l'Opéra. Il ne s'agissait rien moins que 

de la possession d'une loge, devenue célèbre sous le titre 
de loge des Lions. 

M. Jules Robin, membre du Jockey-Club, a loué à l'O-

péra, depuis plusieurs années, une loge de six places aux 

avant -scènes des secondes. Cette logo, qui recevait les 

membres les plus fashionables du Jockey-Club, avait été 

meubiée avec une somptuosité et un comfortd'une exquise 

recherche. De splendides tentures, des glaces de haut prix, 

et de moelleux divans ornaient cette délicieuse retraite des 

lions de la mode et des rois du sport. Le dernier enga-

gement à l'année de cette loge, plus souveraine à l'Opéra 

que les loges princières et royales, expirait à la fin de 

1 année^l843. On était au commencement du mois de dé-

cembre, quand M. Robin apprit que son nom avait été rayé 

du service des loges. Dès le lendejpgi$^rl*prjt la précau-

lOpéra, 
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ferte par M. Robin, qui la fit alors déposer à la Caisse des ^ 

consignations. , 
M. Robin s'est pourvu en référé, le 4 janvier 1844, de-

vant M. le président du Tribunal, pour se faire mainte-

nir en possession de sa loge. M. le président a renvoyé 

les parties devant le Tribunal, et il a donné acte à M. Léon 

Pillet de ce qu'il consentait à ce que M. Robin continuât à 

occuper provisoirement la loge, jusqu'à la décision du 

Tribunal, mais seulement au prix de location des loges 

prises au bureau, et louées par chaque représentation. 

M'Paillet devait représenter M. Robin, et M* Léon Du-

val M. Léon Pillet. 

M. Robin a invoqué l'usage établi dans tous les théâtres, 
de renouveler chaque année la location d'une loge au profit 
du locataire qui l'a jusqu'alors occupée, et qui, sans aucune 
interruption, a manifesté l'intention de renouveler sa loca-
tion. Il a soutenu que ce qui était consacré par l'usage dans 
les autres théâtres, avait été l'objet d'une condition expresse 
dans les statuts de l'Opéra, quand il avait été stipulé que 
' Le locataire d'une loge serait tenu de payer d'avance, même 
au cas de renouvellement, et que, faute par lui de satisfaire 
à ce paiement, l'administration de l'Opéra pourrait disposer 
de la loge. « Il n'est pas dénié que M. Robin a manifesté à 
l'avance à l'administration de l'Opéra son intention de re- " 
nouveler la location de sa loge, et que, de plus, il a fait offre 
réelle du prix de la location, qui est en ce moment déposé à 
la Caisse des consignations. M. Léon l'illet ne saurait donc 
être fondé à refuser de louer de nouveau à l'année la loge 
dont le prix lui a été offert. M. Robin a demandé au Tribunal 
de l'autoriser à jouir pendant une année, et pendant trois 
jours de la semaine, de la loge d'avant-scène portant les n0» 
2 et 3; sinon, et en cas de refus de l'administration de l'O-
péra, d'autoriser M. Robin à se faire ouvrir cette loge par 
tous les moyens de droit, et en se faisant, au besoin, assister 
du commissaire d e police. 

M. Léon Pillet, directeur de l'Opéra, combattait cette de-
mande en faisant connaître au Tribunal les conditions du 
cahier des charges imposées par le ministère à l'administra-
tion de l'Opéra. Une de ces conditions est de ne modifier en 
rien le tarif du prix des places sans une autorisation minis-
térielle. Une autre obligation est de ne pouvoir jamais concé-
der pour plus d'une année, soit des abounemens, soit des lo-
cations de loges. Ainsi le directeur de l'Opéra ne peut louer 
pour plus d'une année; et quand il loue à l'année, il ne doit 
pas exiger au-delà du prix ordinaire. Le tarif admet deux 
genresde location différons : la location à la soirée et la lo-
cation à trois, six ou douze mois. Pour la location à la soirée, 
le directeur de l'Opéra est autorisé à faire payer au locataire 
un tiers en sus du prix du bureau. Pour la location à trois, 
six ou douze mois, le directeur de l'Opéra, qui ne peut pren-
dre au-delà du prix ordinaire, est autorisé à faire des con-
cessions au locataire, s'il le juge convenable. 

M. Robin reproche à M Léon Pillet de n'avoir pas voulu 
ui louer de nouveau, à l'année, une loge qu'il a occupée 

pendant plusieurs années, et d'avoir persisté dans ce refus 
contraire à l'usage qu'il prétend établi dans tous les théâtres, 
et aussi aux conditions des statuts de l'Opéra. 

Avant de soumettre sa réclamation au Tribunal civil, M. 
Robin a porté plainte devant M. le ministre de l'intérieuret 
devant la commission des théâtres royaux. Mais cette plainte 
a été immédiatement écartée. 

Déjà, en 1837, un avis de la commission des théâtres 
royaux avait reconnu le droit de l'administration de l'Opéra 
de refuser, quand elle le juge convenable, de renouveler la 
location des loges à l'année. 

En 18">7, quand les représentations de l'Opéra offraient le 
plus vif attrait, car on avait alors, dans la même année, les 
dernières représentations de Nourrit, de Mu, Taglioni, de Mm « 
Damoreau et les prémices de Duprez, M. Duponchel avait re-
fusé de renouveler des locations de loges à l'année. 

L'affaire fut soumise à la commission des théâtres royaux, 
sur la plainte de plusieurs locataires dépossédés. La com-
mission reconnut le droit qu'avait eu M. Duponchel. 

« Considérant, porte l'avis de 1837, que si le directeur de 
l'Opéra est assez confiant dans la durée de son succès pour 
négliger l'avantage que lui offre la location à l'année, rien 
ne l'empêche de donner la préférence à la location à six mois, 
et de n'accepter désormais qu'un moins grand nombre de lo-
cations à l'année. 

Que pourvu, en effet, qu'il se conforme à ton tarif, il est 
libre de prendre, en pareille circonstance, toutes les mesures 
administratives qu'il croit avantageuses ; que son droit, à cet 
«gard, n'est limité que par son propre intérêt et par des con-
venances auxquelles l'administration aurait le pouvoir de la 
rappeler s'il y manquait. » 

M. Léon Pillet a soutenu, en fait, qu», bien que par une 
erreur de date qui a été reconnue depuis, le buraliste pût se 
croire en droit de disposer de la loge occupée par M. Robin 
et ses associés, il avait cependant été fidèle aux usages de 
convenance toujours observés à l'Opéra, et il avait prescrit à 
l'ouvreuse de réserver à M. Robin sa loge, en lui rappelant 
seulement que la location était expirée. M. Robin s'est plaint 
d'un refus qui n'a pas eu lieu, mais il a jugé à propos d'é-
crire en style blessant à M. Léon Pillet, et de lui faire des 
offres par huissier. M. Léon Pillet a usé de son droit en ne 
consentant point à renouveler la location de la loge, et il a 
pensé que ce renouvellement de location pouvait être con-
traire à ses intérêts, en considération de l'affluence des étran-
gers que l'exposition des produits de l'industrie devait attirer 
cette année à Paris. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat du Roi Anspach, à statué en ces termes : 

Attendu que le directeur d'un théâtre a le droit de dis-
poser des loges qui en dépendent de la manière qu'il croit la 
plus avantageuse pour son exploitation, pourvu qu'il ne dé-
passe pas les différens tarifs qui sont fixés suivant la durée et 
le genre de la location ; qu'ainsi on ne peut le contraindre à 
renouveler un bail qui lui paraît contraire à ses intérêts ; 

» Attendu que s'il est énoncé, daus les baux, que, faute 
d'avoir payé d'avance, en cas de renouvellement, l'adminis-
tration pourra disposer delà loge, il n'en résulte pas que le 
bail sera nécessairement renouvelé si l'on offre de payer d'a-

vance le loyer; cette énonciation ne contenant point une 
obligation de louer, mais un simple avertissement de la for-
malité à remplir pour renouveler la location ; autrement le 
bail ne serait pas fait pour une seule année, comme le pres-
crivent les règlemens, qui ne permettent pas de dépasser la 
durée de la location annuelle, il pourrait se prolonger à l'in-
fini au moyen d'offres successives de payer d'avance ; 

» Attendu que si Robin a fait des enibellissemens aux lo-
ges qu'il louait, il savait que son bail ne durait qu'un an, et 
qu'à l'expiration de ce bail il courait la chance de no plus' 
jouir desdépeuses qu'il avait faites; que, dès lors, il a dû 
prévoir ce prétendu préjudice, dont il ne peut se plaindre 
aujourd'hui, puisqu'il s'est exposé volontairement à le subir ; 

• Attendu que si Léon Pillet a consenti, lors du référé du 

i janvier dernier, que Robin continuât de jouir de la loge 
dont il s'agit, c'était sous la condition que les places seraient 
payées au prix des locations des loges prises au bureau et 
louées par chaque représentation ; 

> Par ces motifs, 



710 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 M VI 1844 

» Réboute Robin de sa demande ; statuant sur la demande, 

reconventionnelle de Léon Pillet, condamne Robin à lui 

payer la somme qui sera due par chaque jour de jouissance 

de sa loge; depuis le vendredi îi janvier dernier jusqu'à ce 
jour, conformément aux conditions exprimées dans l'ordon-

nance de référé du 4 janvier dernier; ordonne que la somme 

totale qui sera due par suite sera versée entre les mains de 

Léon Pillet sur les fonds déposés à la caisse des consigna-

tions par Robin, et attestés spécialement à cette destination 

par l'ordonnance de référé du 4 janvier dernier; 

• Condamne Robin aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e chambre). 

( Présidence de M. Salmon. ) 

Audiences des 16 et 23 mai. 

JEUNE FILLE SÉDUITE. — ENFANT NATUREL. — OBLIGATION D 

30,000 FRANCS. 

Le 16 avril 1841, M. Lepoutre, ancien sous-insp:cteur 

aux revues, a souscrit, au profit de M
llc

 Charlotte de M..., 

1 obligation suivante : 

Je soussigné, Benjamin Lepoutre, sous-inspecteur aux re-

vue en retraite, reconnaît devoir à la demoiselle Charlotte de 

M..., demeurant à Paris, la somme de 50,000 fr., laquelle 

somme je promets et m'oblige de lui payer dans vingt ans au 

plus tard à compter de ce jour, ou plus tôt si bon me semble ; 

et d'ici au remboursement je m'engage à servir l'intérêt de 

ladite somme de 50,000 fr. sur le pied de cinq pour cent 

l'an, ledit intérêt payable par douzièmes de mois en mois et 

d'avance. 
Pour sûreté du remboursement j'y affecte dès à présent .e 

produit d'autant à prélever sur les six obligations, ensemble 

de 40,000 fr., qui m'ont été souscrites par divers, en l'étude 

de M 6 Froger Deschesne , notaire à Paris. Je me réserve la 

faculté, à mesure des échéances de tout ou partie des susdites 

obligations, d'en faire sur la tète et au profit de ladite de-

moiselle Charlotte M..., tel emploi que je jugerai plus utile, 

pour arriver avec sûreté à l'expiration des vingt années con-

venues pour l'exigibilité du remboursement 

Fait à Paris, le 16 avril 1841. 
Approuvant l'écriture, etc. Bon pour trente mille francs. 

Signé, LEPOUTRE. 

Charlotte M... est morte le 12 octobre 1843, âgée de 

vingt-deux ans à peine, laissant pour toute fortune cette 

obligation de 30.000 francs, et pour héritiers, sa tante et 

une fille naturelle qui vient d'atteindre sa quatrième 

année. 
Cette petite orpheline allait se trouver sans asile, lors 

que deux personnes recomn-iandables, mues par un sen-

timent de compassion et de charité, MM. Merson, major 

de cavalerie, et un ancien avocat à la Cour de cassation 

se sont empressés de la recueillir et de la placer dans une 

pension. 

Un conseil de famille, réuni par leurs soins, leur a con-

fié la tutelle de cette enfant, et ils ont formé une demande 

à fin d'exécution de l'obligation ci-dessus citée contre M 

Lepoutre, qui, depuis le décès de la jeune mère, s'est re-

fusé à en payer les intérêts échus. 

Cette demande, dit M e Mollo', avocat des deux héri-

tières, ne paraît pas devoir souffrir de difficulté sérieuse, 

aussi je me bornerai à rappeler les deux chefs de conclu-

sions qui tendent au paiement des intérêts jusqu'à l'é-

chéance, et à la réalisation des sûretés promises par le 

contrat. . 

M* Joffrès, avocat du sieur Lepoutre, a demandé la 

nullité du titre, en soutenant qu'il manque de cause, ou 

que la cause en est illicite; et c'est dans les faits antérieurs 

qu'il a surtout voulu puiser la preuve de ces deux moyens 

de défense. 

M. Lepoutre, a-t-il dit, a connu en 1820 et dans les an-

nées suivantes, la mère de Charlotte, Mme M..., lorsque cette 

dame tenait une table d'hôte dans la rue Neuve-Saint-Augus-

tin ; il y allait souvent prendre ses repas avec ses camarades. 

Le soir on y donnait à jouer. C'est à cette époque que Char-

lotte est née,'et il paraît certain que cette naissance fut le ré-

sultat de relations adultérines, car l'acte de l'état civil cons-

tate que M. M... père était absent; et dans la maison habitait 

un soi-disant ami qui a signé comme témoin. Quelque temps 

aprè=, M. Lepoutre a cessé de voirMmo M... qui a quitté son 

établissement et s'est retirée en province. 

C'est en 1857 seulement qu'il l'a revue, en la rencontrant par 

hasard dans les rues de Paris, avec sa jeune fille, qui avait 

atteint sa dix-septième année. M. Lepoutre, veuf depuis long-

tamps, âgé de plus de soixante-dix ans, podagre, et affaibli 

par d'anciennes blessures, vivait dans l'isolement le plus ab-

solu, rue de Valois, 8. Les deux dames, qui occupaient une 

petite chambre dans unchétif hôtel garni' de la rue d'Orléans 

Saint-Honoré, profitèrent du voisinage pour l'engager à venir 

les visiter. Les anciennes relations se renouèrent, et bientôt 

une odieuse spéculation fut faite sur le vieillard. La mère 

commença par lui emprunter de l'argent; elle lui demanda 

ensuite do prêter des livres à Charlotte, sous le prétexte que 

sa fille aimait la lecture. Enfin cette dernière lui adressa 

28 septembre 1858, la lettre étrange que voici : 

« Plus d'amis dans le malheur ! Maman m'a bien dit qu'elle 

avait été vous dire le nouveau malheur qui nous est arrivé. 

Toute la journée je croyais vous voir arriver m'apportant des 

consolations. Votre amitié m'est chère, M. Lepoutre: moi je 

ne pleure pas dans la peine, mais je réfléchis, et j'ai le mal-

heur d'apprécier ceux que je crois m'aimer. Moi, je suis votre 

fille ; vous êtes l'ami de mon père qui m'abandonne. M. Le-

poutre, en vous j'espère ; vous serez mon père, mon ami, 

mon protecteur. Vous êtes bon; un jour, un jour, j'espère, 

vous serez fier de moi. Il faut m'aimer comme je vous aime; 

ne pas m'abandonner ; ne plus laisser perdre de temps; il 

faut que je parvienne, entendez-vous; soyez pour moi un vé-

ritable ami, je ne tromperai pas votre attente. Vous n'avez 

pas de fille; vous ne savez pas ce dont elle serait capable. 

Toute ma visserait de vous dire : Je vous aime; de vous le 

ài r» dans la vérité de mon âme. Vous savez bien que je suis 

D" • ce mot, ma main ne peut le tracer. Si j'avais voulu, 

depuis bien longtemps, jaserais autrement, même à Cambray. 

J'espérais que le beau temps vous engagerait a visiter la pau-

vre prisonnière. Vous savez que privée de mes effets le ne 

peux plus sortir. Il faut que je reste ici les bras croises. Je 

suis dans une désolation épouvantable. Ln attendant, je vous 

lion de 50,000 fr. doit donc être annulée par le Tribunal 

comme n'ayant pas de cause, ou comme reposant sur une 

cause illicite. ... .,,,'>, y , ,. T . 
Un point sur lequel les parties sont d accord, dit M» Jot-

frès est qu'aucune valeur n'a été fournie à M. Lepoutre; il 

est avéré que l'obligation est le résultat de relations illicites. 

C'est l'a une cause contraire aux bonnes mœurs, qui doit, 

aux termes des articles 1151 et 1155, entraîner la nullité de 

l'acle. 
Cet acte, au surplus, tel qu il est conçu, constitue, sous 

la forme de contrat, de bienfaisance, une donation^eutre-vifs 

déguisée, qui aurait dû être pasiée (levant hétaïre, et être re-

vêtue d'un caractère authentique! Sous cet autre rapport, la 

nullité doit encore en être prononcée. 

Mais, selon les adversaires, cette obligation ou donation 

C'est alors qu'en 1841, Mmes de M.... ont eu recours aux 

conseils de notre excellent et vénérable confrère M" Berryer 

père, que par ses soins et dans son cabinet, après plusieurs 

conférences qui duièreut plus de troiit», jours, le sieur Le-

poutre, cédant au seul remords dont il fût capable, ne vou-

lant encore ni épouser la mère ni reconnaître l'enfant, con-

sentit à souscrire ce qu'il appelait un sacrifice d'argent, l'o-

bligation de' 50,000 francs. Cet acte -est écrit en entier de la 

main de M« Berryer. 

Il y a plus, le sieur Lepoutre, qui s'efforce aujourd'hui de 

repousser sa paternité en calomniant la jeune femmej portait 

uu intérêt si vif à l'enfant, qu'il exigea comme condition de. 

l'obligation que Charlotte assurât de suite à celle-ci la moi-

tié des 50,000 fr. 
Et en effet, un autre acte que nous produisons, écrit aussi 

déguisée aurait pour motif la réparatiou d'un préjudice cause I de la main de M» Berryer, et signé par Charlotte de M..., du 
- le même jour, 16 avril 1841, réalisa la volonté ex 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1» section). 

Audience du 22 mai 

(Présidence de M. Noël Dupayrat.) 

MENACES D'ASSASSINAT sous CONDITION. 

Une femme jeune encore, d'une physionomie dn„„ 

dont la vie a.toujonrs ete paisible et honnête est an ' 

d'un crime qui semble devoir être le privilège dTfe 

audacieux malfaiteurs. ° Pl 

Zoé est née à Saint-Quentin ; elle est âgée de 25 

us 

su 
embrasse d'amitié. 

CHARLOTTE. 

fi 

On peut juger, continue M° Joffrès, de l'impression que dut 

produire sur M. Lepoutre une provocation aussi directe 

Quinze mois plus tard il fut informé que Charlotte était de-
venue mère, après avoir disparu pendant un assez long inter-

valle de temps du domicile de sa mere et figure sur un théâ-

tre des Batignolles. Cependant Mme M... et sa sœur imagi-

nèrent de lui imputer cette paternité douteuse et clandes-

tine. De là des demandes incessantes d argent des menaces 

ar lettres, ou de vive voix. De là des scènes de violence chez 

,ui et ailleurs. On savait qu 'il allait chaque jour se prome-

ner dans le jardin du Palais-Royal, et c'est la surtout qu on 
le poursuivait. Un jour, on osa môme lui présenter 1 entant; 

Se commissaire de police fut obligé d'intervenir plusieurs 

fois. C'est par suite de telles obsessions que ces femmes 

sont parvenues à arracher au malheureux vieillard, que son 

impuissance trop manifeste aurait suffi pour justifier de 
leurs attaques calomnieuses, l'obligation de 30,000 francs 

qui est en ce moment l'objet du procès. 
11 est vrai que cédant a ces coupables influences, ou par-

fois à un sentiment d'humanité, il a donné à la demoiselle 

le M des sommes d'argent assez considérables depuis la 

souscription de l 'acte, comme auparavant; mais jamais il 

nTen endu se reconnaître son obligé, m donner a l'obhga-

Tion souscrite une exécution volontaire e t lega . I n'a pas 

cessé, au contraire, de protester contre ™ f^
d
™™ 

dont on s'efforce do e rendre victime, Enhn I est a autant 

nneu° fondé à la repouss,.' qu'il sait que depuis 
d ément les désordres de Charlotte ont continue, et .1 croit 

e!~ver la preuve dans une lettre écrite parla môme a un 

ami commun, et remisa par celui-ci 
, M. Lepoutre. L'obliga-

par des relations que la morale réprouvé: Sans soulever 

voile mystérieux de ces relations dont la nature est fortement 

contestée par M. Lepoutre, je puis, Messieurs, prouver par la 

çorrespoudauçe que j'ai entre les mains que qon seulemen t 

elles ont été volontaires, mais qu'elles ont été provoquées par 

.a mère, favorisées par la tante, la dame de N...., et solli-

citées par la demoiselle Charlotte. Ce sont ces turpitudes et 

ces honteuses manœuvres que l'on ose invoquer contre un 

vieillard qui n'a pas eu assez de force pour résister à cette 

attaque concertée par trois femmes. 

M' Mollot prend de nouveau la parole en ces termes : 

En dégageant la cause des circonstances déplorables qu 

ont précédé l'obligation dont il s'agit au procès, j'avais vou-

lu donner au client de mon adversaire, au père de maclien 

te, une preuve de moicration. Mais il paraît qu'on a pris 

cette réserve pour de la crainte, et l'on est venu attaquer no-

tre titre, en attaquant par les imputations les plu; odieuses, 

les plus fausses, la moralité de la malheureuse mère à la 

quelle il a été remis comme une réparation bien insuffisante 

de l'outrage et du préjudice qui lui ont été portés. 

Puisqu'on m'y force, je suis donc obligé de vous révéler 

des faits que j'aurais désiré taire pour l'honneur de M. Le-

poutre. Vous allez connaître toute sa conduite, et vous vous 

étonnerez qu'il ait le honteux courage de contester ses pro-

messes après avoir fait trois victimes. Quand un homme 

d'honneur a commis une faute grave, il doit au moins se res-

pecter assez pour en subir les conséquences sans recourir à 
un scandale. 

Je commencerai par rétablir les faits en restituant à M11 

Charlotte de M... le caractère honorable qui lui appartient 

et que l'on a cherché à flétrir si cruellement. C'est là aussi 

que le Tribunal trouvera la cause licite, nécessaire et sacrée 

de l'obligation que l'adversaire ne craint pas de méconnaître 

Je vous ai dit, Messieurs, que Mlle de M... descend de no-

bles parens, originaires dePecquencourt, gros village aux en-

virons de Douai, département du Nord ; et je vous l'ai dit, 

non pour glorifier sa mémoire, mais parce que j'ai vu que 

cette naissance avait été pour elle le principe et la garantie 

d'une bonne éducation. Voici, en effet, ce qui résulte des 

actes dont je suis porteur. L'aïeul paternel de Mlle de M 

était, avant la révolution, ôchevin de la ville de Douai , con-

seiller du roi ; un de ses grands -oncles maternels était lieu 

tenant de hussards dans la 3» légion de Lauzun. Il est mort 

de ses blessures sur un°vaisseau du roi, dans la guerre des 

Indes, le 8 juillet 1782. Un autre de ses ancêtres a été re-

traité capitaine d'artillerie en 1727; il était fils d'un ancien 

officier qui avait servi sous Louis XIV. Charlotte de M... est 

née le 5 août 1820, à Paris, où ses père et mère étaient 

venus demeurer, après avoir perdu leur fortune, et pour s'y 

créer par leur industrie des moyens d'existence. 

C'est au mépris de la vérité, en l'absence de toute espèce 

de preuve, et pour se donner le plaisir d'une diffamation gra-

tuite, que le sieur Lepoutre a méchamment imaginé d'incri-

miner, sans nécessité pour sa défense, la maison et la con-

duite de M™« de M... Il ne voit pas, ou il se soucie peu, dans 

son aveuglement, de ce qu'en publiant ses assiduités dans 

cette maison, le blâme en rejaillit sur lui, officier supérieur 

en activité de service, qui devrait être plus soigneux de sa 

réputation. 
Ayant perdu son mari, Mw de M... alla demeurer à Cam-

bray avec sa sœur et sa fille Charlotte. Elles y restèrent 

quelque temps, vivant dans une retraite profonde, travail-

lant de leurs mains pour exister, et honorées de toutes les 

personnes qui les y ont connues.'C'est ce qu'atteste une lettre 

écrite le 6 de ce mois par un homme digne de foi, M. Ruelle, 

docteur médecin à Cambray. 

Cependant Charlotte, qui touchait à sa quinzième année, 

paraissait douée des facultés les plus heureuses pour la mu 

s]que et pour le chant; elle avait une voix remarquable-

ment belle, sa mère pansa qu'il importait de cultiver ce ta-

lent qui pourrait lui donner un état utile, et elle revint avec 

elle à Paris. Sur la recommandation d'anciens amis,de M. le 

comte d'Hozier entre autres, colonel en retraite, et son par • 

rain, et de quelques hauts protecteurs, tels que M. Martin 

(du Nord), qui avait connu sa famille à Douai, Charlotte fut 

autorisée à suivre les cours du Conservatoire, et bientôt elle 

s'y fit remarquer par son ardeur pour le travail et le char-

me de sa voix. 

Une circonstance fatale, inattendue, vint plonger pour ja-

mais cotte famille déjà éprouvée par toutes les adversités dans 

un affreux abîme : ce fut la rencontre de M. Lepoutre ! 

M. Lepoutre avait été marié; mais il était veuf et sans en-

fans. Depuis un grand nombre d'années il vivait en garçon, 

retiré, du monde, mais avec toutes les habitudes et la liberté 

d'un vieux garçon, d'un ancien militaire, et d'un homme ri-

che, car sa fortune s'élève à plus de quinze mille francs de 

rentes. Il n'avait encore que soixante-quatre ou soixante-cinq 

ans, quoiqu'on lui en ait donné gratuitement soixante-dix 

pour le besoin de la cause. 

Charlotte, sans être belle, avait une figure agréable, de 

l'esprit, de bonnes manières, de la candeur. C'en était trop 

pour qu'elle ne devînt pas tout aussitôt l'objet de coupables 

entreprises. Et malheureusement, la position de détresse où 

elle était encore les rendait plus faciles. 

Aussi M. Lepoutre s'empressa-t-il de renouer ses ancien-

nes relations. Habile dans ce genre d'intrigues, il commença 

par offrir à la mère quelques prêts d'argent, qui furent ac-

ceptés avec reconnaissance. M. Lepoutre avait une bibliothè-

que, Mme de M..., voulant après l'étude du jour procurer 

pour le soir quelques distractions à sa fille, le pria de lui 

prêter des livres. M. Lepoutre leur apporta lui-même les prei 

miers volumes, puis, sous divers prétextes, il déposa les au-

tres dans la loge de son concierge, où il supposait que la jeu-

ne fille viendrait les prendre. Bientôt il la fait prier de monter 

dans son appartement, où elle pourra les choisir elle-même. 

La pauvre enfant, accoutumée déjà à voir en lui un vieil ami, 

un protecteur, un second père, comme elle le répète si sou-

vent dans ses lettres, se laisse prendre au piège. C'est là 

qu'en peu de jours la séduction est consommée: Dès ce. mo-

ment il la reçoit presque chaque jour chez lui, au vu et su 

de toute la maison. 

On vous a lu, Messieurs, une lettre dans laquelle se trouve 

nn passage inexplicable, et l'on ose s'en faire contre elle un 

moyen d'accusation ! Eh bien, je le déclare avec une convic-

tion profonde , si cette lettre pouvait avoir le sens infâme 

qu'on lui prête, elle ne serait pas son ouvrage, etsesantécé-

dens si purs, attestés par les témoignages de Cambray, sa con-

duite ultérieure que vous allez connaître , protestent haute-

ment contre une pareille interprétation. Ou bien encore elle 

lui aurait été arrachée par l'égarement delà misère et du dé-

sespoir. Et cet homme qu'elle invoquait comme un ami, com-

me un protecteur, eomme un père, aurait dû par pudeur et 

par probité la retenir au bord du précipice. Au lieu de cela, 

il l'y a entraînée pour satisfaire son libertinage. 

Mais ce qui est accablant contre M. Lepoutre, malgré ses 

allégations, aussi invraisemblables qu'outrageantes, c'est le 

rapprochement de la date de la lettre du 2S septembre 1838 
et de la date do l'accouchement, 24 novembre 1839. Si le 

sieur Lepoutre n'est pas l'auteur de la grossesse,, résultat de 

leur liaison intime- qu'il n'ose pas dénier, qu'il nomme donc, 

qu'il indique du moins le véritable père! Il ne le fait pas, 

il ne peut pas le faire. ' 
Au surplus, c'est lui qui a payé la pension de l'enfant mi-

se en nourrice à Saint-Germain pendant quinze mois; et il a 

continué de voir la mère et de lui donner des secours que 

son avarice rendait aussi minces que possible. Il ne s'est 

éloigné d'elle que lorsqu'une autre femme, qu'il avait con-

nue avant Charlotte, et avec laquelle il habite maintenant 

sous le marne toit, à la Ville et à la campagne, est venue 

ressaisir saeanquête en expulsant une rivale. 

presse de M. 

Lepoutre. 

Et en présence de ces deux actes, on a le courage de plai-

der que cette réparation si tardive et si insuffisante, a été 

surprise à la faiblesse d'un vieillard indignement abusé? 

Est-ce qu'on ne voit pas que la calomnie se brise en rejail-

lissant sur l'avocat? Est-ce qu'on ne sait pas que si l'égare-

ment d'un jeune homme est une faute grave, il devient un 

crime chez un homme de l'âge de M. Lepoutre ? 

Le Tribunal lira la consultation elles lettres du généreux 

défenseur, qui, après avoir vérifié toutes les circonstances 

de ce drame cruel, les expose avec une déchirante convic-

tion. Sa mort, qui suivit trois semaines après, l'empêcha de 

consommer son œuvre, et à cette triste occasion, qu'il me soit 

p>rmis de faire connaître la manière touchante dont MUe de 

M... exprimait ses sentimens dans une lettre à M. Berryer 

fils: 
Monsieur, c'est avec une vive peine que j'apprends la 

perte douloureuse que vous venez de faire. Moi aussi je fais 

une perte irréparable. Votre noble père, monsieur, était pour 

moi Dieu même, et je dois le pleurer en silence ! De sa main 

toujours ouverte au malheur, il a essuyé mes larmes : Dieu 

lui tient déjà compte de tant de bien qu'il a fait durant le 

cours de sa longue et honorable carrière 
» J'ose espérer, monsieur, que vous daignerez, au nom de 

mon incomparable protecteur, me continuer l'appui qu'il 

m'avait accordé. Pardonnez-moi, Monsieur, d'oser mêler mes 

larmes et mes douleurs à celles de votre lamille, et recevez 

avec bonté l'assurance de mon profond respect. 

CHARLOTTE DE 

« Paris, le 29 janvier 1841. » 
M. Lepoutre dit qu'il s'est refusé à payer les intérêts du 

capital indûment promis. La preuve du contraire est écrite 

dans une autre lettre de la malheureuse Charlotte, et cette 

lettre, qu'il ne produit pas, non plus que beaucoup d'au-

tres, parce qu'il y liiait sa condamnation, atteste encore la 

moralité de Charlotte et les tourmens de tout genri dont i 

l'abreuvait dans les derniers temps. 

Voici le brouillon de cette lettre, dont la date est de la fin 

de l'année 1842 : 
« Quoi ! c'est vous, vous en qui je croyais pouvoir avoir 

confiance et le droit d'espérer appui et protection, qui ne 

voulez plus m'entendre! Mais que vous ai-je donc fait? mon 

Dieu! Oh! vous êtes bien injuste. Vous ne pouvez rien me 

reprocher. Repassez dans votre mémoire la vie retirée que 

j'ai menée, les privations et les tourmens de toute espèce que 

j'ai soufferts depuis que ma destinée est liée à la vôtre. Ja 

maisjenevous ai fait entendre ni un reproche, ni une plainte 

sur ma belle jeunesse passés sans le plus petit plaisir, sans 

la moindre distraction. Ce n'est ni les bals, ni les fêtes que 

j'ai jamais regrettés; non, j'étais contente et heureuse près 

de maman et de ma tante, décomptant les jours qui appro-

chaient le moment où je devais vous voir, toujours moment 

de bonheur pour moi 

» Vous m'aviez habituée à de si tendres soins, de si douces 

attentions! Oh ! pourquoi l'avoir fait, puisque cela devait du 

rer si peu ! Jamais cette pensée ne m'était venue, qu'un jour 

peut-être vous ne m'aimeriez plus, et je ne puis plus en dou 

ter, vous me l'avez trop bien prouvé. Oh! cette idée est la 

plus cruelle de toutes mes souffrances, pour moi, dont l'at-

tachement pour vous n'a fait que gr andir de jour en jour, et 

qui n'a jamais eu une pensée cachée pour vous, Pour moi, 

qui me suis appliquée sans cesse à ne faire que ce qui vous 

convenait. Vous me dites que j'ai eu des amans. Oh! vous 

savez bien que cela n'est pas, et n'a jamais été. La position 

où je me trouve, et qui a presque toujours été la même, en 

est la preuve. Ayant toujours eu des billets à payer tous les 

mois, jusqu'à présent je n'ai jamais pu faire d'économies 

pour le loyer, et toujours je me suis trouvée dans l'embarras 

pour le payer. 

» Le peu de toilette que je possède est au Mont-de-Piété, et 

me voità ne pouvant bientôt plus sortir, faute d'une robe et 

d'un châle; et réduite à vendre à vil prix des meubles qui 

ont coûté si cher. Vous m'avez promis pour payer le billet 

du piano ; mais un piano ne suffit pas pour entrer dans un 

appartement; que ferai-je, si je n'ai plus ni lit, ni chaises? 

Vous m'avez donné plus que ma rente, je le sais ; mais vous 

savez que je n'aurais pu payer les meubles, et vivre avec ma 

rente seulement, et qu'il m'est impossible de vivre, si main-

tenant vous voulez me retenir ce que vous m'avez avancé. De 

cette manière, il eût valu mieux ne pas le faire; je me suis 

fiée en vous, car toujours quand je vous ai demandé une 

avance, je le faisais à l'homme dont je croyais que l'honneur 

lui faisait un devoir de me protéger. Vous me l'avez dit mille 

fois, que vous étiez un homme d'honneur, et toujours je l'ai 

cru. 

• Ce rfest pas vous, je le sais ; oh ! non, je ne vous en veux 

pas ; ma,is vous vous laissez influencer, et vous me sacrifiez. 

Ah! je suis bien malheureuse d'avoir perdu l'incomparable 

colonel Leroy ; s'il vivait, vons ne seriez pas comme cela 

pour moi. Il aimait ma fille, parce que vous en étiez le père; 

et malgré ce que vous dites, je puis me présenter partout 

avec elle ; et nulle part elle ne sera méconnue, car Dieu m'a 

protégée en la faisant votre image. Vous m'aviez si bien pro-

mis de la voir à deux ans, et voilà qu'elle en a trois! Pau-

vre enfant sans nom, qui n'a pas même reçu encore le baptê-

me! Je n'ai plus d'autre ressource, si vous m'abandonnez 

t.iut-à-fait, qne d'aller me jeter aux pieds du curé de Saint-

Eustache, pour lui confier ma position malheureuse, et le 

prier de m'aider de tous ses moyens et conseils. 

», Je suis sur le point d'arrêter un appartement. Me sera-

t-il possible d'y aller? Que vais-je faire, que vais-je deve-

nir, si vous ne voulez pas m'aider ? A qui m'adresser ? Mon 

titre est bon, je le sais; j'en ai l'assurance des deux avocats 

les plus grands de la France ; mais il me faut mourir avec, 

si vous ne voulez plus rien me donner, car je ne puis faire le 

plus petit emprunt dessus. Dans huit jours, tous mes meu-

bles seront saisis ; tout sera mangé en frais ; et que ferai -je 

avec le propriétaire où j'aurai arrêté un appartement? Je ne 

sais vraiment pas comment je suis encore sur pied. D'après 

ce que je souffre, depuis la dernière fois que je vous vis, je n'ai 

pas dormi vingt-quatre heures; votre cruelle dureté m'acca-

ble et me poursuit sans cesse. Vous étiez sur des charbons 

ardens par la crainte où vous étiez qu'elle me trouve chez 

vous. Est-il bien possible que vous, à qui j'ai confié ma des-

tinée, pour qui j'ai sacrifié mon avenir, vous soyez injuste à 
ce point? Oh ! vous connnaissez trop mon caractère pour 

pouvoir croire aux mensonges que l'on vous dit sur moi. » 

exerce la profession^ femme' de chargeTVoicUeŝ fàjt ' 
qui lui sont reprochés 

Le 6 janvier dernier, le sieur Peigné, négociant 

des Bourdonnais, 17, reçut par la poste une lettre d'air
0 

du' même jour, signée Jean B. M., et dans laqu'ell 

trouvait exprimée la demande d'une somme de 1 oon 
au nom d'un sieur Morice, avec menaces de mort 

lettre est ainsi conçue 

Monsieur 

Cette 

Paris, le 6 janvier. 

Un malheureux père de famille, réduit à la dernière 

trémité, ne connaissant plus rien qui puisse lui procurer
6
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morceau de pain pour sa femme et ses enfans. av
a

„> \ Un 

fait pour travailler 

comme un ver 

- ay?,»t tout 
. aujourd'hui

 m 
r le moindre vêtement pour me 

sans pouvoir réussir , 

senter à qui que ce soit, je viens implorer votre pitié'et^
6
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tre bon cœur, assez connus. Il me faudrait un billet de 1 ûfiù 

francs pour pouvoir procurer à ma femme de quoi ent 

prendre des ouvrages dont elle est parfaitement au courait 

Si, comme j'ose l'espérer, elle réussit, je vous jure q
u
.i 

somme avec les intérêts vous seront rendus, quoique la m 

nière dont je m'y prends et l'incognito que je garde peuvent 

vous donner lieu à quelques conjectures et peu de confian • 

mais la misère n'ôte pas les sentimens d'honneur que \^ '' 

quoique je sois forcé d'agir ainsi , je vous observerai toute' 

fois qu'à votre refus, vos deux enfans, vos deux garçons 

tre fille que vous venez de marier, tous trois vous seront 

ravis. Désespéré, je n'ai plus de ressource que celle-ci -M» 

manquant, je suis perdu. Ma femme, me^ enfans passeront 

après les vôtres, etje me ferai justice après. Je dois vous 

> que 

L'infortunée Charlotte, reprend M» Mollot, n'a pu survivre 

à une position aussi horrible. Cette série de malheurs l'avait 

flétrie; sa voix s'était perdue dans les douleurs de l'enfante-

ment; son état devenait impossible. Elle avait vu mourir sa 

mère de douleur au mois de janvier 1845; le chagrin et la 

misère l'ont dévorée; elle a succombé après six mois d'ago-
nie! 

Au moment où M' Mollot se dispose à discuter le point 

de droit, M. le président déclare que la cause est entendue. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. La-

feuillade, avocat du Roi, considérant que l'obligation de 

1841 est souscrite volontairement et sans contrainte ; 

qu'elle a une cause sérieuse et licite, a ordonné l'exécu-

tion de cet acte selon sa forme et teneur, et condamné M. 

Lepoutre en tous les dépens. 

observer que rien n'échappera. Au retour de votre fille 

je vais faire surveiller, toutes précautions que vous pourrez 

prendre ou faire prendre échoueront; je viendrai à bout d 

mon projet: vous le verrez par vos fils, par qui on commen! 

cera, et le lendemain leur sœur. N'ayant pas de temps à 
perdre, vous réfléchirez jusqu'à mardi soir 8 du présent 

pour me refuser ou m'envoyer ce que je vous demande à l'a-

dresse de Mm« Morice, poste restante, pour mercredi matin" 

Ne pouvant sortir, n'ayant pas une chemise à mettre ma 

femme ira la chercher. C'est pourquoi je vous prie de mettre 
madame. 

» Je vous salue, (Signé) Jean B. M. 

» P. S. Je vous jure que vos trois enfans v passeront 

Comme ce sera plus difficile pour votre fille, le'moyea sera 

plus violent et fera plus d'esclandre. Pour vos fils, c'est la 

chose la plus facile, pour moi surtout qui y suis si à même » 

Sans attacher une grande importance à cette lettre le 

sieur Peigné y avait cependant répondu à l'adresse indi-

quée. Le 11 janvier il en reçut une seconde, dont voici 

les termes (avec son orthographe) : 

Monsieur, 

Depuis le reçu de votre lettre ma pauvre femme a fait 

toutes les démarches nécessaires pour aviser au moyen d'en-

treprendre avec moins que je vous avais demandé quoique 

sure d'avoir plus de peine elle a la certitude de pouvoir aller 

avec 800 f. Je m'empresse de vous donner avis afin que vous 

ne conceviez rien de défavorable de moi ainsi je vous faits 

la même promese et je vous jure sur l'honneur que cette 

somme vous sera remise le plus promtement posible sans 

pourtant vous limiter l'époque comme je vous ai dit aussi le 

moment presse il me la faut à la même adresse pour le 13 
à poste restante au même nom Mmo Morice. 

Je vous répète aussi qu'au refus malheur pour vos 3 enfans 

je le jure autrement bénédiction reconnoissance et obligation 

Je vous salue JÏAN. 

Paris le 11. 

Cette fois, le sieur Peigné porta plainte devant le com-

missaire de police de son quartier. Des recherches actives 

furent faites, et l'on parvint à découvrir que ces deux 

lettres émanaient de Zoé, femme de charge. 

C'est à raison de ces faits que cette fille comparaît de-

vant le jury, sous l'accusation de menaces d'assassinat 

sous condition. 

M. le président : Accusée, vous reconnaissez-vous l'au-

teur de ces deux lettres? (M. le président en donne lec-

ture.) 

L'accusée : Hélas ! oui, Monsieur, j'ai eu cette mauvaise 

pensée. 

M. k président : Qui a pu vous porter à écrire ces 

choses à un père de famille ? 

L'accusée : J 'avais la tête égarée. Des chagrins de fa-

mille, la mort de ma mère m'avaient troublé l'esprit-, et 

je ne peux pas comprendre que de semblables menaces 

se soient glissées sous ma plume quand elles étaient si 

loin de ma pensée. 

D. Cependant vous avez reuouvelé vos menaces dans 

une seconde lettre ; vous persistiez donc dans vos mau-

vais desseins? — R. Dieu m'en garde d'avoir jamais eu 

des desseins criminels. Je ne me rends pas compte de e* 

que j'ai fait et j'en su-is bien désolée. 

D. Vous auriez mieux fait, si vous aviez besoin d'ar-

gent, de vous adresser directement à M. Peigné? — R-

Sans doute, Monsieur le président ; aussi je me repens 

bien sincèrement de ce que j'ai fait. 

M. Peigné, témoin, rend compte de la réception des 

deux lettres et de la plainte qu'il a portée contre Zoé. 

M. le président : Quels renseignemens pouvez-vous 

donner de cette fille? 

Le témoin : Jamais à ma connaissance elle n'a rien fai* 

de blâmable. 11 faut que la mort de sa mère lui ait donne 

le vertige. Aussi me suis-je désisté de ma plainte : mai
8
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n'était plus temps. 

M. Bouré, propriétaire : L'accuséea été à mon service-

Elle a eu souvent à sa disposition des sommes considéra-

bles, et jamais elle n'a abusé de la confiance que j'avai» 

en elle. Cette femme a"la tête frivole, le caractère léger; 

mais elle est pleine d'intelligence et d'honnêteté. 

M. l'avocat-général Jallon expose les moyens de l'ac-

cusation, et s'en rapporte à la sagesse du jury. M* Tripet 

présente la défense. 

Après quelques minutes de délibération, l'accusée, 

clarée non coupable, est acquittée. 

dé-

Même audience. 

VOL COMMIS LA NUIT SUR ONE GRANDE ROUTE. 

Il ne s'agit pas de l'une de ces arrestations à main ar-

mée si fréquentes autrefois, et dont les effrayans récits, par-

semés de circonstances fabuleuses, font les délices d'un» 

famille réunie autour du foyer par une pluvieuse soi-

rée d'hiver. Grâce à la vigilance delà police, nos chemins 

publics offrent en général une grande sécurité aux voya-

geurs, et ces attaques nocturnes deviennent chaque jot> 

plus rares.
 v

.j 
Les faits qui amènent devant la Cour Gaspard-vu" 

Bayard dit Duftot, et Vital Algère dit Gros-Martin, tous 

deux charretiers, présentent un caractère moins g
ra

^'
e

' 

Dans la soirée du 30 octobre dernier, le sieur Dehayt 

Prêta), voiturier à Montmirail, se rendait de Paris à Cn*-

teau-Thierry. Il conduisait, pour le compte d'une dam 

Bombard, deux voitures chargées de marchandises, ior-
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» deux ballots. En arrivant à Bondy, vers sept ' 

Dgt
,-deux M

 fl s
,
apercut que

 i
es cor

des de la 

et
 -i? rouvrant sa voiture avaient été coupées, 

5*" e
"!tre ballots avaient été soustraits. Aussil 

ettaeq , ses pas, et il trouve sur la route i 
e2ne su s :„Y^AL nn ballot contenant des d 

0*2 heures 
Aussitôt il re-

non loin 

n i solée "un ballot contenant des draps. Le 

j'uoe gendarmerie trouva un autre ballot renfer-

^îft' laine, à peu de distance de là. 

m înt .-?«ipnt devenus les deux autres? 
Q u constance singulière les mit sous la main de la 
11(16 i 11 octobre, dès six heures et demie du matin, 

iusticei
 f

Vital se présentèrent chez la 'veuve Sainto-

fiant une "maison de tolérance sur le boulevard 

B
suve

'i ! • et offrirent de lui vendre plusieurs pièces de 
CoU ,'iîs disaient avoir trouvées sur la route. On con-
drap» % apporteraient ces marchandises dans la soirée. 
vint qU

 rent en effet ; mais au moment où ils étalaient 
Ils reyi

Q
 ■
 la

 gendarmerie, avertie, les arrêta, 

leurs '
de

vant la Cour d'assises, Bayard et Vital sou-

t nu'ils ont trouvé ces objets sur la route. 

ù
enn8

"
 ff

neat-géaéral Jallon soutient l'accusation. M' Os-
1 M'Parin-pevallée présente la défense de Bayard ; 

1 unlaide pour Vital. 
- ' ury rapporte un verdict afnrmàtif Sur toutes les 

ni- seulement il écarte la circonstance de nuit, et 

^ des t 
iTtard est condamné à huit ans de' travaux forcés, et 

Vital « cinq ans de réclusinn. 

COUR D'ASSISES DTLLE -ET-VILAINE. 

présidence de M. Ernoul de la Chenellière. 

Audience des 16 et 17 mai. 

iCCCSATION DE PARRICIDE. — DEUX ACCUSÉS. ( Voir la 

nette des Tribunaux du 21 mai.) 

Ga-

On continue l'audition des témoins. 

/me Pestel : Le 29 décembre 1842, j'allai à la forêt 

chercher du bois mort ; j'aperçus près de sa porte la veu-

Gauthier qui pleurait. « Qu'avez-vous donc? lui de-Y 6 w 

niandai-je. — Rien du chagrin, me répondit-elle ; ma des-

tinée ne sera pas longue : mon fils m'a dit qu'il me tue-

rait avec une bêche ou une tranche ; je ne mourrai que de 

ses deux bras!... — Oh! ai-je repris, sa femme l'en em-

pêcherait. — Sa femms, elle est encore pire que lui. » 

J'eus le cœur transi d'entendre cela. 

L'accusé : Ce n'est pas vrai ; ma mère n'a pas pu dire 

cela. 
La femme Gauthier : C'est une méchante fille, une lan 

gue d'aspic, qui veut mettre tout le pays à feu et à sang ; 

tout le monde la connaît. 

M. le président interroge différéns témoins,- et entre au-

tre les gendarmes de Montauban, qui donnent d'excellens 

renseignemens sui la moralité d'Anne Pestel. . 

Julien Frabau : Je causais dans un champ avec Gau 

thier, dans le mois d'octobre 1842; il me dit : « Ma mère 

ne mérite qu'un coup de tranche ! — Pourquoi parles-tu 

de même? repris-je. — Parce qu'elle vend son bien. 

L'accusé : Je n'ai même pas vu le témoin dansée temps-

là; c'est un faux témoin 

Colombel : Gauthier m'a dit au mois de septembre 1842 

que sa mère ne mourrait que de ses deux bras, et qu'il 

en tuerait trois, sa mère, sa belle-mère et sa femme, qui 

ne valait pas mieux que les autres. Nous étions seuls alors. 

L'accusé Gauthier soutient qu'il n'a pu tenir ce langa-

ge, attendu qu'il ne s'est jamais trouvé seul avec le té-

moin. Un nommé Guy Epagneul se trouvait dans leur 

compagnie. Guy Epagneul, entendu, dit qu'il est vrai 

qu'il s'est trouvé avec eux, mais qu'il les a quittés et lais 

ses ensemble le jour où ces paroles ont dû être pronon-
cées. 

La femme Gauthier : Si l'es témoins à décharge devien 

nent des témoins à charge, tant pis pour eux : ils auront 

plus à répondre. 

René Besnard, facteur de la poste : « J'ai apporté^une 

lettre du port de 10 centimes à la femme Gauthier, le 25 

février 1843 ; elle n'avait pas d'argent. Elle m'a proposé 

de la laisser cependant, et qu'elle la puerait bientôt, <c at-

tendu, dit-elle, que dans quinze jours ou trois semaines 

nous aurons de quoi payer tout le monde. » 

La femme Gauthier : Je ne voulais pas parler de toutes 

nos dettes, mais des plus pressées ; mon mari devait re-

cevoir à cette époque plus de 60 fr., produit du travail 
qu'il avait entrepris. 

Joseph Dayot, débitant de tabac à Saint-M'Hervan : Le 

1" mars 1843, un coin en fer fut volé chez moi, je ne sais 

par qui ; je l'ai retrouvé plus tard chez Julien Pellois, qui 

lavait acheté 12 sous d'un étranger, le jour même du 
vol. ° ' J 

M. le procureur-général expose en peu de mots à MM. 

lesjurés que la femme Gauthier rejette aujourd'hui sur l'é-

tranger qui a vendu le coin à Pellois le meurtre de sa 

balle-mère. 

H résulte des débats, qui continuent, que cet étranger a 

oit a Julien Pellois qu'il se nommait Duval, qu'il venait de 

Médréac, et que ce coin lui avait été donné par une per-

sonne pour en faire un marteau. Au mois de janvier, ce 

®em e individu, à figure remarquable par un collier de 
arbe, vêtu alors d'une veste, d'un pantalon de drap bleu, 

a)*ant des guêtres et portant une règle comme en ont les 

ouvriers charpentiers et menuisiers, avait déjà passé dans 

f
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 Pays, se rendant du côté de Médréac. Le 1" mars, il 

eparut, son costume était le même, sauf le pantalon de 
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P> remplacé par un pantalon de toile. Il venait cette fois 

o coté de Médréac, et se dirigeait vers Montauban ; il 

Passa par les Ferrières et par la Villeglemot. Il fut vu par 

a ^^émoins, et parla à plusieurs, notamment à Pellois, 
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 que l'on a tant cherché, et que 
avait, d'après le signalement, supposé être Pierre 

Keard* 
Uepuis son arrestation, la femme Gauthier a dit que c'é-

en était cer-

son passage étant 

Marie Colombel : Jean Gauthier était chez nous un 

soir. Il nous dit devant quatre ou cinq personnes que sa 

mère était une vieille b ; que si elle était assotie de 

coups de tranche il n'en pleurerait pas. On lui dit : «Pour-

quoi criez-vous contre elle? — Elle a de l'argent. — Est-

ce que vous n'aurez pas tout à son décès? — Je l'aurai 

peut-être avant. » C'était au mois de novembre 1841. 

L'accusé Gauthier : Ce n'est pas vrai ; ce sont de faux 

témoins. Je ne ferai plus attention, je n'écoute plus ce 

qu'ils disent. Quand je serais prêt àmourir, ils mentent. 

La femme Bouttier : Un jour je dis à la femme Gau-

thier : « Elle a bien dû se débattre, ta bellé-mère, avant 

de mourir. — Oh ! se débattit-elle, se débattit-elle! quand 

j'y pense, j'en tremble encore, » répondit cette femme. 

Puis tout à coup elle changea de couleur, devint rouge 

écarlate, et s'enfuit sans rien dire de plus. J'étais alors en 

compagnie d'Anne Chambigot. 

Anne Chambigot fait la même déclaration. 

M. le procureur-général : Etes-vous bien sûre qu'elle 

ait dit : « Oh ! se débattit-elle ! j'en tremble encore ? » 

N'aurait-elle pas dit : « Elle a dû bien se débattre? » — 

R. Non, elle dit les propres paroles que j'ai rapportées. 

M. le procureur-général : Qu'avez-vous pensé? 

Anne Chambigot . J'ai pensé que si elle n'avait pas été 

là, elle n'aurait pas pu dire cela. 

La femme Gauthier :Tout cela n'est pas vrai; je n'ai 

jias rougi, je ne rougirai pas, je ne dois pas rougir. 

L'accusé Gauthier : Si les témoins veulent mettre 

quelqu'un dans la peine, j'aimerais mieux être seul, quoi-

que nous soyons innocens tous les deux. 

Mathurine Lemoine, femme Clément : Dans le mois de 

mars 1843, quelques jours après le crime, comme la fem-

me Boutier, en ma présence, et devant Jeanne Dubois, 

disait à la femme Gauthier que si elle l'avait commis elle 

irait pendant la nuit rejeter les effets volés par la fenêtre 

dans la maison, celle-ci répondit que celui qui avait fait le 

coup ne s'attendait pas à être si tôt ramassé. Puis se re-

prenant après quelques instans, elle ajouta : « Comme il 

ne l'est pas aussi ; il est sans doute bien loin. » Il y avait 

déjà quelques jours que son mari était arrêté. 

Une autre fois, Jeanne Declais, Perrine Delorme, les 

époux Moulet et moi, étant ensemble, nous rapportions à 

la femme Gauthier que les gendarmes, étaient allés écouter 

à sa porte ce que disaient elle et son mari ; elle s'écria : 

« Je le disais bien à Jean ; il parlait toujours trop haut. » 

Le 2 mars, j'ai vu la mère delà femme Gauthier sortir des 

Ferrières ; elle avait la tête enveloppée d'un capot, et 

pourtant il ne faisait pas froid. 

La femme Gauthier : Ce n'est pas vrai. Il y avait plus de 

deux mois qu'elle n'y était venue, et elle n'y est pas en-

core venue à cette époque. Cette femme a fait tout ce 

qu'elle a pu pour venir à Rennes ; ce n'est que pour cela 

qu'elle fait tous ces mensonges. 

Jeanne Dillais et Perrine Delorme répètent les mêmes 

paroles. Cette dernière ajoute : 

Un jour, chez Boulais, la femme Gauthier pleurait à 

chaudes larmes. Je lui dis : « Vous avez bien raison de 

pleurer : si votre mari est coupable, déclarez-le. » Elle 

garda le silence. Je repris : « Quand vous auriez aidé vo-

tre mari à commettre le crime, je le déclarerais tout de 

même, vous épargneriez votre tête. — Ah ! s'écria-t-elle, 

je lui ai toujours dit : Mon pauvre homme, nous aurons 

le cou coupé, nous serons guillotinés, nous serons fait 

mourir tous les deux » Après un silence d'un instant, 

elle ajouta : <c Innocemment. » 

L'accusation est soutenue par M. le procureur-général 

Plougoulm, qui, dans un réquisitoire éloquent, résume 

avec des formes saisissantes tous les faits du débat, et dé-

montre la culpabilité des deux accusés. M,s Grivart aîné 

et Meaulle présentent la défense avec beaucoup d'habileté. 

Après les répliques et le résumé de M. le président, le 

)ury rend un verdict de culpabilité contre les deux accu-

sés ; il admet des circonstances atténuantes en faveur de 

la femme Gauthier. 

Gauthier est condamné à la peine des parricides ; la 

femme Gauthier est condamnée à vingt ans de travaux 

forcés et à l'exposition. 

La femme Gauthier : Nous sommes innocens : notre 

sang retombera sur ceux qui nous ont condamnés. 

Gauthier reste caîme et impassible, il paraît n'avoir pas 

compris l'arrêt terrible qu'il vient d'entendre. 

Audience du 19 mai. 

de quelques pieds au -dessus du toit de la maison, laissait 

rabattre une fumée pestilentielle imprégnée de gaz ni-

treux. Celte fumée entrait par une fenêtre à tabatière, se 

répandait dans un grenier et de là dans toute la maison. 

Ces émanations ont produit divers accidens qui, dénonces 

à l'autorité, amenaient aujourd'hui le sieur Damprunt en 

police correctionnelle, sous la prévention de blessures par 

imprudence et d'inobservation des règlemens. 

Les débats ont établi que plusieurs femmes et un en-

fant ont été gravement indisposés par le gaz nitreux ; 

l'une de ces femmes a été assez malade pour qu'on crût a 

un empoisonnement. 
Le sieur Damprunt , sur les réquisitions da M. 1 avocat 

du lloi, a été condamné , par application de l'article 320 

du Code pénal, à 50 francs d'amende. 

Le prévenu : Ça, c'est une autre aff ure..., nous en 
causerons tout à l'heure, si vous le permettez... Pour le 
moment, je voulais vous dire que si mes pieds et met 

mains avaient su ce qu'ils faisaient, ils n'auraient pas été 

s'escrimer sur le père Desboeuf... Je le méprise comirie 

homme, le père Desbœuf; mais comme marchand^ de 
vins, je l'honore, et je me serais plutôt battu moi-même 

que non pas lui. 
M. le président : L'ivresse est toujours le prétexte que 

vous invoquez; mais, au lieu d'être urie excuse, dans l'état 

de récidive où vous vous trouvez, c'est une circonstance 

aggravante. 

DÉLIT DE PRESSE. — AFFAIRE DE l'Hermine. 

On se rappelle la condamnation prononcée par la Cour 

d'assises de la Loire-Inférieure contre M. Ange de Léon, 

prévenu d'avoir fait acte d'adhésion à une autre forme de 

gouvernement que celui établi en publiant dans l'Hermine 

de Nantes une lettre sur le voyage du duc et de la du-

chesse de Nemours en Bretagne. L'arrêt de condamnation 

ayant été cassé par la Cour de cassation, l'affaire s'est re-

présentée aujourd'hui devant la Cour d'assises. 

L'accusation a été soutenue par M. le procureur-géné-

ral , et combattue par M
C Bernard de la Giraudais. 

M. Ange de Léon a été acquitté. 

— On voit depuis quelques jours à l'étatage des mar-

chands d'objets de curiosité le commencement d'une série 

de statuettes représentant les différéns personnages des 

Mystères de Paris. C'est d'abord M. Pipelet et son cha-

peau tromblon, M°" Pipelqt dans la position d'un soldat 

qui salue son officier , M, et Mmc d'Harville , etc. Ces sta-

tuettes ont été commandées par M. Vatinel à MM. Boulon 

frères, et ont fait l'objet d'un traité dont M. Vatinel de-

mande la résiliation pour mal-façon des statuettes. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Moinery, sur 

les observations de Mes Durmont et Martin-Leroy, a ren 

voyé les parties, avant faire droit, devant M. David (d'An 

gers). 

— Depuis quelque temps le commerce du port de 

Bercy avait à se plaindre de nombreuses' soustractions de 

cordages et d'ustensiles de navigation que des maraudeurs 

nocturnes enlèvaient audacieusement dans les bateaux 

amarrés sur le bord même de la berge. Quelque activité 

qu'on ait pu mettre dans la surveillance, les voleurs 

étaient toujours parvenus à éluder toutes les recherches, 

lorsque le hasard amena dernièrement l'arrestation de 

l'un de ces larrons, qui fit connaître son complice, aussi 

bien que le complaisant recéleur des objets volés. Voici 

ce qui s'était passé : 

Dans la matinée du 11 mars dernier, un marinier du 

port de Bercy, visitant son bateau, s'aperçut qu'il lui 

avait été volé, la nuit précédente, une corde de 155 à 

200 mètres de longueur environ, servant à repêcher les 

bateaux, et d'une valeur de 250 francs, aussi bien qu'une 

ancre en fer du poids de 22 kilogrammes. Ce pauvre 

homme, pour qui ce vol était une perte bien sen-

sible, n'espérait pas se mettre jamais sur les traces des 

voleurs; néanmoins il cherchait partout, mais sans suc-

cès, lorsque, côtoyant la Marne à la hauteur de Charen-

ton, il reconnut sa corde dans un bateau que gardait le 

nommé Girard. 11 s'enquit aussitôt auprès de Girard d'où 

lui provenait cette corde : « Ce sont deux hommes, dit-il, 

qui me l'ont apportée hier au soir, vers dix heures et de-

mie, me chargeant de la vendre. » Commission, au reste, 

dont Girard avait déjà cherché à s'acquitter auprès de 

son patron, trop honnête homme, heureusement, pour 

avoir voulu acheter cette corde à un prix dont la vileté 

même ne trahissait que trop l'origine frauduleuse du mar-

ché qu'on lui proposait. Toutefois, l'éveil étant donné, les 

soupçons se portèrent sur les nommés Bethel et Lamy, 

dont le premier seul put être arrêté et traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8* chambre), où il 

comparut à la huitaine dernière. 

Parmi les témoins cités figurait le nommé Girard.^ Les 

débats ayant paru établir- qu'il avait sciemment recelé cet-

te corde, qu'il savait avoir été volée, l'affaire fut remise à 

aujourd'hui, et Girard cité à comparaître non plus seule-

ment comme témoin, mais bien comme complice de Be-

thel et de Lamy. Les dépositions entendues à l'audience 

ont confirmé positivement les premiers soupçons. Il en 

est résulté, en effet, que Girard a fourni aux prévenus 

les avirons nécessaires pour aller chercher la corde à Ber-

cy ; qu'il leur a indiqué l'endroit où ils la trouveraient ; 

qu'il l'a reçue de leurs mains dans le bateau où il faisait 

sentinelle ; enfin qu'il a donné à Bethel et à Lamy chacun 

5 fr. pour récompense de leur équipée. 

En conséquence, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat du Roi Brochant de Villiers, qui signale Girard 

comme le plus coupable, le Tribunal condamne '
4
Lamy 

(par défaut), Bethel et Girard chacun à dix-huit mois de 

prison. 

— Un ouvrier colleur se présente à la barre de la po-

lice correctionnelle, où il a été assigné pour avoir porté 

des coups au sieur Desbœuf. Son pantalon de toile à tor-

chon est maculé de larges taches bleues produites par le 

vin de la barrière; il tient à la main un bonnet de papier, 

au sommet duquel une pipe culotée est fichée en guise 

de plumet. 

Claude Jouvenel est le nom de ce brave garçon. Quand 

nous disons brave garçon, c'est seulement quand il est à 

jeun, ce qui paraît lui arriver quelquefois; mais quand il 

a bu,'ce qui paraît lui arriver très souvent, c'est un force-

né qui tape sur toute chose et sur tout le monde ; comme 
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QUESTIONS DIVXRSXS. 

Propriétaire. — Locataire. — Bail. —- Dommages-intérêts. 
— Le locataire qui, après avoir signé une déclaration consta-
tant qu'il a loué, refuse de prendre possession de l'apparte-
ment, et vient devant le Tribunal arguer de la nullité de sa 
déclaration, comme n'étant pas faite en double, et ne consti-
tuant pas un bail, peut être condamné à des dommages-inté-
rêts, par application de l'article 1382 du Code civil, pour in-
exécution des conventions verbales. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (5* chambre) , 
présidence de M. Rarbou ; plaidans, M e Popelïn pour Liau-
taud, et Me Porte pour demoiselle Saunders. (Affaire Liautaud 
contre Saunders.) 
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SEINE-INFÉRIEURE (Rouen), 22 mai. —Le Tribunal correc-

tionnel dans son audience d'hier a eu, pour la première 

fois, à faire l'application de la nouvelle loi sur la chasse. 

11 y a quelques jours, un nommé Michel Siourt, mar-

chand de volailles, des environs de Bacqueville, arrive à 

Rouen, et à la barrière du Mont-Riboudet il déclare qu'il 

a dans ses paniers soixante-six pigeons, dont dix-sept 

cailles. Les employés de l'octroi déclarent un bon procès-

verbal au brave homme, et envoient les cailles, qui 

étaient vivantes, au bureau de l'hospice, où probable-

ment elles n'auront pas été mises en liberté..... Da plus, 

Michel Siourt est traduit devant la police correctionnelle. 

Vainement allègue-t-il qu'il a acheté le gibier frauduleux 

au marché de Bacqueville, vainement invoque-t-il son 

ignorance de la loi et sa bonne foi, il est condamné à 50 

francs d'amende. 

PARIS, 22 MAI. 

— La loi du 15 octobre 1810 oblige tous les chefs d'é-

tabliss'îmons insalubres à obtenir une autorisation préa-

lable de l'administration, et à subir sa surveillance. 

Le sieur Domprunt, doreur sur métaux, a établi ses 

ateliers rue Guérin-Boisseau, sans demander d'autorisa-

tion. Il a fait construire une cheminée, qui ne s'élevant que 

un vrai faubourien qu'il est, il ne connaît personne, pas 

même les cabaretiers dont il a festoyé la cave. En effet, 

le sieur Desbœuf, plaignant, est un marchand de vins 

que Jouvenel a voulu tout simplement assommer après 

s'être grisé chez lui. 

Quand le plaignant se présente pour déposer, l'ouvrier 

colleur l'interpelle et lui dit : Vous savez que je vous re-

tire ma pratique; maintenant allez votre petit train. 

Le plaignant : Je m'en moque pas mal !... Une pra- j 

tique qui vous trépigne, on n'y lient guère. ; 

Leprévenu :*Trouvez-en beaucoup comme moi, qui J 

vous avalent deux litres tous les jours, sans compter les I 

extras.... tous les jours aussi. 

M. le président : Taisez-vous donc, et laissez parler le 

témoin. 

Le sieur Desbœuf : Faut vous dire que ce gaillard-là 

a beau être soûl, il ne perd pas ses forces ; au contraire : 

il vous a une poigne encore plus robuste et un pied en-

core plus solide... Il était minuit, et il ne voulait pas s'é-

vacuer de ma boutique... J'avais beau lui dire que je 

craignais les raisons avec les municipaux, il s'entêtait à 

vouloir boire encore. Pour lors, j'ai voulu l'extravaser 

dehors. C'est en ce moment qu'il s'est déchaîné après mon 

pauvre individu, et qu'il l'a pulvérisé de coups de pied 

et de coups de poing qui m'ont noirci de tous les côtés... 

j'avais l'air d'avoir été tatoué comme un sauvage. 

M. le président : Demandez-vous des dommages-in-
térêts ? 

Le plaignant: Je demande que quand il passera devant 

ma porte il lui tire son bonnet et qu'il n'entre pas. Voilà 
tout. 

M. le président : Jouvenel, voilà déjà quatre fois que 

vous paraissez devant le Tribunal pour faits semblables. 

Le prévenu : Excusez, mon président ; les autres fois 

c'était pas pour avoir battu des marchands de vins. 

M. le président : Des marchands de vins ou d'autres, 

qu'est-ce que cela fait ? 

Leprévenu: Cela fait fièrement... Vous ne me direz 

pas qu'un marchand de vins est la même chose qu'un 

marchand de coco. 

M. le président : Mais il ne faut frapper personne. 

Le prévenu : Possible ; mais pour avoir battu un mar-

chand de vins, il a fallu que mes pieds et mes mains 

r
 aient perdu la tête. 

î M. le président : Vous vous grisez sans cesse. 

Le prévenu : Heureusement que j'ai des certificats.... 

Faites-moi l'amitié de les lire un peu pour voir, et voua 

verrez que je suis un brave homme. 

Jouvenel fait passer au Tribunal une liasse de certifi-

cats, au nombre de vingt-cinq ou trente. Tous lui ont été 

délivrés par des marchands de vins, qui déclarent que 

c'est un bon ouvrier, et que sa moralité est excellente. 

M. le président : Bon ouvrier, d'après les signataire*, 

cela veut dire que vous buvez beaucoup, et , par bonne 

moralité, ils entendent qne vous payez le vin que vous 

buvez. 

Le prévenu : Un peu, je m'en vante, et rubis sur 

l'ongle. 

M. le président : Ce ne sont pas des certificats de ce 

genre qu'il faut au Tribunal. 

Le prévenu : Diable ! vous êtes difficiles. 

Le Tribunal condamne Jouvenel à un mois d'empri-

sonnement et 25 fr. d'amende. 

Jouvenel : Rendez-moi mes certificats, que j'en rap-

pelle en cassation. 

— L'Académie des Sciences morales et politiques », 

sur le rapport de sa section d'histoire , prononcé soiî 

jugement sur les Mémoires adressés pour concourir aux 

prix concernant les Etats-Généraux. Le prix a été donné 

au mémoire n" 3, dont l'auteur est M. Rathery, avocat à 

la Cour royale de Paris. Une mention honorable a été dé-

cernée au mémoire E* 1. 

— Le nommé Théodore D..., ouvrier' mécanicien, âgé 

de vingt-trois ans, se trouvait avant-hier , avec plusieurs 

autres ouvriers de sa profession, dans un cabaret de la rue 

de la Planchette. Ils avaient un peu bu, et comme cela 

n'arrive que trop souvent dans les réunions de buveurs, 

ils en étaient venus à se porter les défis les plus déraison-

nables, à se proposer les paris les plus extravagans. 

D... s'adressant à celui qui lui tenait le mieux tête, lui 

propose de joûter à qui traverserait le plus vite la rivière, 

et lui offrit même de lui rendre une arche d'avance. 

Quelques bouteilles de vin furent l'enjeu de cette gageure, 

que l'autre ouvrier s'empressa d'accepter. 

On se rend en conséquence sur la berge, entre le canal 

et le pont d'Austerlitz, où tous les buveurs accompagnent 

les parieurs comme juges du camp. Les deux fous se dés-

habillent et se mettent à l'eau. Mais à peine arrivé au mi-

lieu de sa course l'antagoniste de D... se sent faiblir. Ce-

lui-ci s'en aperçoit, et, soit pour gagner plus sûrement 

son pari, soit pour lui faire un tour, il s'élance sur son 

dos et lui fait faire un plongeon. Tous les assistans écla-

tent de rire ; mais bientôt l'effroi fait place à la joie, quand! 

ils ne voient pas le malheureux nageur reparaître à la sur-

face. Us se hâtent de lancer un bachot pour lui venir en 

aide ; mais il était trop tard, et toutes leurs recherches fu-
rent inutiles. 

D..., pendant ce temps, était parvenu à la rive opposée 

et, grimpé.sur un train de bois, il chantait victoire sans* 

se douter du malheur qu'il venait de causer. Arrêté aus-

sitôt comme ayant donné vo'ontairement la mort à la vic-

time de cet accident, D... -, rétendit qu'au moment où son 

antagoniste fléchissait, il tait exténué, lui-même; que, ce-

pendant, il avait essayé Je lui tendre la main, et que l'on 

s'était grandement tro ;,péen prenant ce mouvement pour 

un plongeon. On n'a pas encore retrouvé le cadavre de 

l'ouvrier, que l'on ne connaissait que sous le nom de l'An-

gevin, et dont on ignorait même le domicile. 

— Un Prussien, âgé de trente-deux ans, nommé An-

dré, déjà condamné à Paris pour vol, et que l'on n'avait 

pas eu la précaution de faire reconduire jusqu'à la fron-

tière, s'introduisit avant-hier, à l'aide de fausses clés 

dans l'appartement de la demoiselle Folleré, rue du Ca-

nal-Saint-Martin, n. 3. Une fois là, il se mit, toujours à 

l'aide de ses fausses clés, à ouvrir ou à briser les serrures 

des différéns meubles, et il se disposait à en emporter le 

contenu, lorsqu'il fut dérangé brusquement dans son opé-
ration. 

La dame Lormier, locataire de la même maison, et dont 

le logement est situé au-dessous de celui de la demoiselle 

Folleré, entendit remuer les meubles chez sa voisine • et 

comme elle la savait sortie, elle mont?, à petits pas jus-

que chez cette demoiselle. En voyant notre voleur tran-

quillement à l'œuvre, elle se mit à crier : « Au secours '» 

André, surpris en flagrant délit, s'empressa de fourrer 

dans -ses poches quelques objets d'un enlèvement facile 

descendit vivement, et s'alla cacher dans l'autre escalier 

de là maison, espérant qu'on ne le chercherait pas là et 

qu on le croirait disparu. Mais là encore il eut le mal-

heur d être aperçu par un locataire, qui , voyant avec 

quelle précipitation il gagnait les étages supérieurs, et en-

tendant les cris de la dame Lormier, lui barra le passage 

1 arrêta, et le remit aux mains de la force armée que l'on 
était allé quérir. 

— La chambre de discipline des'commissaires-priseurs 
de Paris, par suite des élections faites en l'assemblée gé-

nérale, du 21 avril damier, et dans l'assemblée de h 

chambre, du 17 mai courant, se trouve ainsi composée 

pour l'année 1844-1845: F 

MM. Genevoix, président; Messager, syndic : Commen-

deur, rapporteur ; Ansart, secrétaire ; Réchard des Sa-

blons, trésorier; Leconte, Lefebvre, Merlin, Neveu, Rey-

nard-Silvestre, Frosmont, Maciet, Creton, Grandidier e 
Ducroquet. 

et 

un su 

ra-

La Sirène, dont le succès d'enthousiasme excite à ui 

haut point la curiosité publique, sera jouée ce soir à l'Ooé 
Comique. 1 

— Ce soir, à l'Odéon, 3« représentation VAnligone. dont la 
succès est éclatant. ' ' 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi, il y aura foule Donr 

applaudir Dagobert à l'Exposition, le Carlin de la Zarwù. 
et la Polka en province. '"urqms* 

, ~ A.UX Variétés, ce soir, le Bouffon du Prince nnr Rmifrc 

Its Sirènes, par Hyacinthe et M»« Valence ïl l^T^f n ' 
par Lionel et M»» Maria Volet ' " Tr0lS po/ko» 

seuse 
Réba 

Tante Baxu, si amusante 
cette vogue soutenue. 

n
n
mt™ Palais

-«oyal , le rire est en permanence, et Fmv 
galfa re sera compté au nombre des succès les plùs remar-
quables et les plus productifs de ce théâtre. 

et l'Oncle d succession, justifient 

La foule s arrête, a l'Exposition du palais de l'industrie 
devant les nouvelles pièces artificielles de M. „!

 8
„"£» 

dentiste breveté du Roi , boulevard du Temple 4" a^Zl 
enfin parvenu a poser des râteliers avec lesa'uek ™ 

SMKW U* ALIUENS LES PLUS REMUES A 12 ïlljZïZ 
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sans qu'il soit nécessaire de recourir à aucune opération 
douloureuse. Le fini du travail est d'une telle perfection , 
qu'on ne saurait reconnaître la moindre trace de dents arti-
ficielles. Des résultats anssi merveilleux dispensent de tout 
commentaire. 

La fête du joli village de Nanterre, l'une des plus animées 
des environs de Paris, commencera dimanche prochain 20 
mai. La cérémonie du couronnement de la rosière aura lieu 
le même jour. — Par le chemin de fer de Saint-Germain , 20 
minutes suffisent pour se rendre à Nanterre. 

faibralrie* Beaux-Art», TOfasique» 

L'administration des Lois nouvelles annotées , rue des Ma-
çons- Sorbonne, 11, vient de publier la LOI SUR LA CIIASSE et 
la LOI SUR LES PATENTES , annotées par MM. Loiseau et Vergé, 
avocats à la Cour royale de Paris. — Chacune de ces lois se 
vend 75 centimes. 

— Les maladies de la peau sont si rebelles, qu'on doit ac-
cueillir avec intérêt l'ouvrage que le docteur BELLIOL vient 
de publier. Cet écrit, qui contient une description exacte des 
dartres, de la teigne, des écrouelles, des maladies secrètes et 

du cancer, expose avec clarté les avantages d'un traitement 
végétal, dépuratif et rafraîchissant. Des succès inespérés re-
commandent cet écrit, qui a été traduit en presque toute» 
les langues. 1 volume de 690 pages, 10 e édition , 5 f. et 5 f. 
50 c. par la poste. A Paris, chez Uoret, libraire, rue Haute-
feuille, 10 bis, et chez l'auteur, rue des Bons-Enfans, 52. 

 C'est le 5 juin prochain que commence la vente de la 
bibliothèque de M. Poncelet, professeur à l'Ecole de droit de 
Paris. Le catalogue de cette belle bibliothèque, riche surtout 
en ouvrages sur l'histoire du Droit et des institutions des di-
verses nations , offre encore dans tous les genres un choix 
d'ouvrages curieux en français et en anglais ; il forme un 
volume de pies de 450 pages. On le trouve chez F .-J. Delion, 
quai des Àugustins, 47. 

Commerce et Industrie. 

Depuis quelques jours, le mauvais temps retient prison-
nières les belles visiteuses qu'avait attirées au milieu de nous 
la grande fête de l'industrie. Avec un soupir de regret, on 
resserre les jolies étoffes de couleur, les légers tissus qui don-
nent tant de grâce à la beauté. Pourtant il faut sortir; on 
doit une visite à ce Paris . si maussade, si peu galant qu'il 
se fasse. La mode, un instant effarouchée, reprend courage, 

et car un raffinement de coquetterie, elle revêt les dames d e-
tofies sombres, qni font mieux ressortir l'éclat de leur teint. 
Au coin du boulevard et du faubourg Montmartre s'élève un 
vaste établissement , bien connu sous le nom du SABLIER. 

C'est là qu'elle conduit les dames pour kur faire admirer les 
fins tissus d'York, Puabelle si riche et si légère, les méri-
nos extra-fins, et mille autres étoffes de deuil et de demi-
deuil. La mode ne leur permet de quitter cet établissement 
qu'en emportant comme souvenir, comme spécimen de leur 
bon goût, quelqu'une de ces étoffes, qu'elles peuvent acqué-

rir à des prix extrêmement modérés. 

Avis diverg» 

MUe
 VIRGINIE , somnambule, dont les rares facultés pour 

l'appréciation et le traitement des maladies sont constatées 
par l'expérience, donne ses consultations tous les deux jours, 
au cabinet médical dirigé par M. le baron docteur le CLÈRE, 

rue Taiibout, 8, où M. RICARD , professeur de magnétologie, 
a ouvert ses cours. 

— Le sieur Jules Brette, mon fils cadet, qui était employé 
à ma maisou en qua'ité de commis avec appointemens, étant 
dans l'intention de quitter, j'ai l'honneur de vous prévenir 
que, dans le cas où il se présenterait chez vous pour faire 

quelques acquisitions au nom de ma maison conn 
raison de commerce de V Brette, de ne rien 1,

 So,,s la 
attendu qu'à partir du 20 de ce mois ma proui >J

EM
'"

URE
, 

été retirée. y BRETTE , libraire -a Auu °"
 lui

 » 

Sp»cta <B£«ss «S» 25 mai. 

OPÉRA. — 

FIANÇAIS. — Marino Faliero. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 
ODEON. — Antigone. 

VAUDEVILLE. — Le Carlin, la Polka, Dagobert à l'expo-Y 
VARIÉTÉ !..— La Meunière, le Bouffon, les Sirènes u.?- , n ' 
GYMNASE. — Bazu, Zélia, Alberta, l'Oncle. ' " op°lka, 

PALAIS-ROYAL. — Frère Galfâtre, la Peau du Lion R ■■ 

P
U

RTE-ST-MARTIN. — Da Main droite et la Main gàuch re ' 
GAITÉ. — Toupinel, Jacques. e ' 
ÀMBICU. — Les Amans de Murcie. 

CiRQUE-Dts-CuAMrs ELVSÉES. — Exercices d'équitatio-
COMTE. — La Polka, la Menteuse, le Jardin. 
FOLIES. — La Grisette de qualité. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M Ph i-

Edition coloriée. — l re livraison. *. HETZEL , éditeur du DIABLE A PARIS ,— du TOTAG1 

OU IL VOUS FLAIRA, RUE RICHELIEU. 76. 

60 cent, la livraison. S€ÊM[1S DE LA WÏÏM .PÏtïVlEE ET ePUBMOTJ 

VIGNETTES 

J. HETZIL, éditeur de L'HISTOIRE DES FRANÇAIS, par TH. LAVALLÉE ,—du 

VICAIRE DE WAKEFIELD ,—du TOM POUCE , etc., RUE SE MÉNARS, 10 
DES OO cent, la livraison. 

ANIMAUX G 0 L 0 RÏE E S GBANDVILLE 
200 grandes gravures en couleur. ÉTUDES DE MŒURS CONTEMPORAINES, PUBLIÉES sous LA DIRECTION DE P.-J. SÏAHL. 200 grandes gravures en couleur. 
LES SCÈNES- DE LA VIE PRifÉE ET PUBLIQUE DES ANIMAUX «e eoiupoaeut de deux séries,—chaque série forme un volume,—le volume se compose de 50 livraisons et renferme 400 grandes vignettes J» part, 

a© centimes la livraison avec deux grandes vignettes en couleur, — S» centimes en noir. — On peut avoir Immédiatement l'ouvrage complet en noir, on souscrit pour l'édition en couleur ou pour l'édition en noir. — En payant vingt livraisons d avance, on les reçoit à domicile 

lie journal IJK VOM tèKM.VM (tloiiit lv prix étal «le 4« francs pour Paris et «le 4 ë francs pour les départements à la feuille po-
litique ou à la feuille commerciale, et de 36 frases pour Péris et les département à la feuille politique avec la feuille commer-
ciale! a commencé, le 85 avril dernier, la publication de UI1 J-Ml/IiS^ ÏÎV »ÉGMÎ,roma» en soixante FKI BI.M:T©XS , par M. 
AïiEULMâSlRE DUMASi 

Toutes les personnes «p.! s'abonneront au COMMEiSCB à parUs? du 1
er juin I 844, recevront, SANS FRAIS, tous le@ numéros 

contenant les feuilletons «le VWJ® FIIiMî II>*J MÉ£iEftT T qui ont paras depuis ie 85 avril 

Rectification. Dans noire ,,„ 

mai courant, à l'annonce Moul-n, u 'S 
Carré, breveté. Au lieu de - (£22*5 "« 

chez M. Menicr, pharmacien SI **** 
dsLo»b«ds, 37, lisez zPharS^'* 
juiste. """-leu dio. 

B ACCALAG! Ë T-ES-LtTTBtS 
7, ruedes Maçon -Sortoi„e ' 

M. LELARCE , connu par ses i o nhri, . 
cès. prévient les pères de famille à • c " 
ruent des jeunes gens i f

a
i
r
„ " Ul J u-

bachtl er , qu'il s'en cbar
S
era soit 

cit-nnes Sun oœmo petfiohiiairts "* 

Paiis, IANGLOIS et LECLERCQ , r. de La Harpe, 81; EORTI1V-MASSON et C', pl. de l'Ecole de-Médecine, 1. 

10 
ELEMENTAIRES DE B0TANI PRIX ■ 

FONDÉES SUR L'ANALYSE DE 50 PLANTES VULGAIRES, ET FORMANT UN TRAITÉ COMPLET 

D ORGANOGRAPHIE S PHYSIOLOGIE VÉGÉTAL! 
Par M. E. LEMAHODT, Docteur en Médecine et Démonstrateur à la Faculté de Médecine de Paris. 

2 toi. in-8», illustrés d'un ATLAS et de 650 VIGNETTES.—Prix, avec ATLAS NOIR, 15 fr. ; avec ATLAS COLORIÉ, 25 

G-deyant RUE SAINT-DOMINIQUE, actuellement RUE DES MOULINS, 10, prà du partage Cboiseul. 

COLLÈGE HÉRALDIQUE DE 
ARCHIVES NOBILIAIRES UNIVERSELLES . Possesseur de plus de 3 &b,000 pièces et titres originaux , de la Collection 

complète de toutes les généalogies et Armoiries de France, et des papiers et minules, provenant des anciens cabinets généalogiques 
de MM. 7ABM, comte de WAROCÇTJIER , de la CHESHTAYE SES BOIS , de COURCELLES , etc.; le Collège peut fournir à 
tontes les anciennes familles des documents originaux qu'elles n'ont pas, et à toutes celles qui ont tenu, par un lien quelconque, à la Noblesse* 
le moyen de reconstituer leur état nobiliaire et leurs Armoiries (Le prix d'un Cerlilirat d'Armoiries coloriées est de S* francs.) 

Le Collège continue le Dictionnaire de la NoblesseTpar de la Chesnaye des Bols, sous le titre du LIVRE D'OR DE LA 

NOBLESSE DE FRANCE , splendide édition , avec Dlasons coloriés, et pour paraître prochainement, la VRAIE ET PARFAITS 

SCIENCE SES ARMOIRIES , enrichie de Blasons coloriés, donnant 15,000 exemples tirés des Armoiries de la noblesse 
actuelle, 2 beaux vol. graad in-8'.—S'ad.d«4 h. a S, au Secrétaire du Collège, historiographe, correspondant de l'Ordre de Halte à Paru. 

i 
ET 

DE LA BEAUTE PRIX : 

J) CENTIMES LA BODTEILL? 

Eue St-Honoré, 39» ( 400 moins 2 ) .„',„ 
à la sortit in Champs-Kljsèas *

 1
 i 

O. Fèvre. — Poudre-Pèvr« 
rOUR FAIM El» DIX «HAUTES ' 

Eau de Sclts, Limomade g*%eute , Yin de CAa». 
La Pcudre .Fèrre {tteute. «aie admis» t |WÎ?j" -

nationale des Champs-Elysées, corrige l-#uu ,i ,
ou

 ' 
malsaine, fiitrene . lui, il, le aux dents et à l'eiiom'"U 

alla en (ait une boisson ajreable tt r.frMl,
s
„,

t
 "\ 

te prend pure, ou se mêle au Tin sans l'affaiblir- facil , 
U Uigeition, préfient les aigreurs , pituite, 'ni.,,'. 
aravelle, rétentions, maux de reins , etc. _ |'

B nn
„ ' 

d. 20 bouteilles. «•.</<. n «-J.... ,T L " ? J 1"« 

2 FRANCS 
tla,rifeD .n ,re.U

r
.

! lr
Z%, 

tes, I fr. 50 c.; au commerce, 40 fr. le mille. Sa
n

a li 
D.Féïr», qualité inférieure, h toit DOUJ et k lot 

desHOYEjVS delà COA§ERl'EK,"ou Conseils aux Fcinn 
SUR LEUR SANTÉ, LEUR MISE ET LEUR INSTRUCTION. 

Orné de 70 Gravures. — Chez AlIBERT et Comp., Editeurs, place de la Rour r, n. ?2, à Pa.i-. 

es L .-i CREOSOTE BILLA1U) enlevé 
la dotiletir de Dcitl. la plus vive 

et Guérit la cnrie.-Chez BILLARD 
Pharm. Rue Jacques-la-Bouclténie 
2». |)i-t-s la ]dste du Clinlolet. 1 Vr. le l't.con 

MM. LES ACTIONNAIRES BE LA HOUILLÈRE DE L'ARRODX, s»nl prévenus qu'en «é-
eutiondu paragraphe 2 de l'article l des statuts delà société, le gérant a justifié aux 
membres du constil d« surveillance de l'urgence d'un versement de 100 franc» par action, 
sur lequel il n'a été verse que 5» francs ; qu'aujourd'hui il devient urgent d'appeler les 
to francs complétant lesdits io» francs. Es conséquence les actionnaires sont invités à ef-
fectuer ledit versement complémentaire de 50 francs par action à la caisse sociale, rue de 
Richelieu, 59, de onze heures du maiin à une heure de l'après-midi, dans le mois du jour 
de la présente insertion, et Taute de le faire dans ledit délai, il sera fait usage, envers les 
actionnaires en retard, des dispositions spéciales contenues audit article 8 des statuts so-
ciaux. 

COUR 
, ET TISSUS POUR CARDES EN CAOUT-CHOUC. 

GUERI N JKE
 ET C1E , BREVETES , rue des Fossés-Montmar.Ye, M, à PARIS. 

Lea Courroies en Caout-Gboue ont l'avantage de ne pas s'allonger , d'être d'un lenl morcean cl 
d'une durée supérieure a celle» en cuir. N. 1 très fort, itO centimes le métré, sur un centimètre 
4e largeur. N. 2, un peu moins fort, 35 centimes. N. 3. force ordinaire du cuir. 30 centimes. 

^ ̂ jiKrîta cien, Hue Neuve • des -Petits -Champ 
ll'ate très iioTeabte,?— 

GAL: 
Nï 35, 

Supérieure ain autres Pectoraux: pour". 
" |lcs r&i-.fflt';;, Catarrhes, Asthmes, Km-om-mens, Maladies rie Poi 

SIROP B'ECOIICES U 'ilTUlviiKS 

TONIQUE ANTi-N E R V EU X 

\ Mai.stm-.:oiii:uft par la Sinîéritvrit» d>> se ; l'indiiîts offre rj!llh!i :-|8j 

SICCATIF MOÊiEAU 
Evitant le Frottage des Appartemens. 

Ce Siccatif diffère dans sa copiposit on de tout ce t |iii s'est fait jusqu'à et 
jour, car au lieu d'é're préparé à l'esprit-de-vin, il l'est à l'huile. 

L'embarras du Frottage ordinaire a beaucoup favorisé l'emploi du Siccatif 

* l'eiprit-de-vin , malgré ses nombreux inconvénients; il s'agissait donc da 

composer une Mixtion & l'huile qui eût ses avantages sans avoir ses défauts. 

| Nous pensons avoir atteint ce but, et on de ses grands avantages est d'absorber 

l'humidité du sol. — Il s'en fait pour carreaux et parquets, et son emploi 
n 'exige aucune des précautions du Siccatif à l'esprit-de-vin. 

Avec 1 kil. de 2 f. on peint jusqu'à 12 mètres à une couche. 

Fabrique chez G. M1HABAL et MOREAU, 
39. rue Fontaine-au-Roi , faubourg du Temple, A PARIS. 

BU» Papier 

MARION 

liestpKscrit dans les coavaiescoBcos traina-
ufeslaLmoeur,leù^parissemeiil"

t
ladéLilttalion 

oijainqne.'îes fiash-alaies. névroses des vise» -
WÏUiAROZE EH.B.SÏÙ'OS p.Cliamps26.EâaiiL3î 

AUX ANGLES ARRONDIS it AU FILET FERLÉ, est le nec plus u'trà du 

bon ion. Mais que dire du FAF'ER A FHTITS PLIS si gracieux et si coquet que 

KABIOK vient de faire pirattre? E^ager les acheteurs à le voir. 

AU IfACASIlS CaijBeVS-; M Ail,, | et chez les principaux papetiers de 

CltÉ MW.m^Mmm^ 14 S pans, de la France et de l'étranger. 

LA CONSTIPATION DETRUITE 
SANS LAVEMENTS, SANS MEDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warlon, à Paris, 68, r. Richelieu, 
à 75 c. l'exposition d'un moyen NATUREL, agréable et infaillible (très simple), 
non seulement do vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation 
rebelle; suivi de nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 
de distinction. La même , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , à envoyer en un bon 
sur la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 c, ou franco, 3 fr. 25 c. (Affranchir). 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du D
r
 CH . ALBERT, Médecin de la Faculté de Paris, maître en 

pharmacie , ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecine 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médailles et récompenses nationales, etc 

R. Montorgueil, 21. Consultations Gratuites tous les joun. 
Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 

sur une foule de malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile A suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

COUTELLERIE FINE , ORFÈVRERIE, 
PLAQUÉ ET MAILLEÇHORT DORÉ ET ARGENTÉ 

gt-ar le procédé tie KIIOIA 

Pa^ge MAISON llGRAP™unssE, Panoramas,
 8

.»™»u«li « IIJ«tlilllu
enfaceMarq(lis 

Celte MAISOK , dont les moyens de fabrication viennr nt 
d'être considérablement auementés, est à même de livrer immédiatement en DONNE QUA-

LITÉ et à des prix mis MODÈRES des SERTICES DE TAELE complets , comprenant la COU-

TELLERIE, I'ORFEVRERIE et le PLAQUE. On y trouvera aussi DES COUTEAUX DE TABLE en 
EBENi de 9 à 20 fr., et d'autres en IVOIRE de IS à 60 fr. 

Il» JVa.tlMaft» n>Al« £*.«»■' 

Si avantageusement connue , 
non seulementparsfseréations 
mais encore- par sa coupe artis-
tique et sa belle confection, pt u( 
offrir au moyen de ses traité' 
au comptant, ce qui se fait d. 
mieux en redingote et babili 
de 15 à 100 fr. On trouve anssi 
dans ses magasins un grand 

choix des plus belles nouveautés pour pan-
talons, gilets, etc., j des prix très modérés. 

Magasins et ateliers, rue Neuve-des Petits-
Champs, 3$. 

MIAOIKS MM. 
Changement de domicile. LedocleurOL-

L1VIER de Paris\ dont les BISCUITS DÉ-
PURATIFS ontélé approuvés par l'Acadé-
mie de Médecine, demeure maintenant mar-
ché St-Ilonoré, 26, où il consulte et expédie. 

I/HîBgueiit Canct 
Connu depuis cent ans, auloriré et véritable, 
se trouve à la pharmacie JUT1ER , place de 
la Croix-Rouge, 36, anciennement rue Saint-
Denis. Dépôt véritable rue des Lombards, 8. 

AiljiiilicitiioiiM fi* justice. 

Etude de M« PETIT - DEXMIER, avoué i 
Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Vente sur licitalion entre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, au Palais-de-Justice à l'a-
ris, le samedi 8 juin 1841, une heure de re-
levée, 

D'une MAISON 
i Paris, rue Jean l'Épine, 21, double en pro-
fondeur,élevée sur cuves, d'un rez-de chaus-
sée, quatre étages carrés, un cinquième en 
mansarde et un sixième dans le comble, 
avec bâtiment en aile daos la cour. 

Mise à prix : 25 ,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : l« Au-

dit M" Petit Dexmier, avoué poursuivant la 
vente, dépositaire des titres; 

2» A M'Thornassin, notaire a Paris, rue 
St-Martin, H3. (456; 

fcgy Etude de M» SAINT-AMAND, avoué à 
Paris, rue Coquilliére, n» 46. 

Adjudication à l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, le samedi 8 juin 1844, 
une heure de relevée, 

En un seul lot, 
D'une grande et 

BELLE MAISON 
siîe à Paris, quai Saint-Michel, n» 2b, a l'an-
gle du quai et de la place du môme nom, avec 
deux maisons rue de la Huchette, 40 et 42, 
toutes trois réunies en une seule propriété. 

Les appartemens de la grande maison 
sont garnis d'un nombre considérable de 
glaces qui font partie delà vente. 

Produit brut, 25,064 f. 
Impositions et charges diverses, 3,635 fr. 
Produit net, 22,626 f. 
Mise à prix, 340 ,000 fr. 
On pourra traiter à l'amiable s'il est fait 

avant l'adjudication des offres suffisantes. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M» Saint-Arnaud, avoué poursuivant, rue 

Coquilliére, 46 ; 
A M* Denormandie, avoué présent i la ven 

te, rue du Sentier, 14 ; 
Et à M» Aublet, notaire i Fontonay-sur 

Bois. (2185; 

MBT*" Adjudication sur licitation en l'au-
dience d°s criées du Tribunal civil da Paris. 

Le mercredi 12 juin 1844, 
D'UNE 

ISelie BiB^isofli 
ornée de glaces, sise à Paris, rue d'Alger, 1 3 
faisant l'encoignure de la rue St-IIonoré 

Produit actuel, 22,000 francs. 

Il sera augmenté i partir d'octobre pro-
chain. 

Impôt foncier, déduction faite des portes 
et fenêtres, 1,893 fr. 45 e. 

Misa è prix, 320,000 francs. 
S'adresser a Paris : 
1° A M" RANDOUIN, avoué poursuivant 

rus Neuve-Saint-Augustin, 28; 
2° A M* Craudidier, notaire, rueHontmar 

tre, 148 ; 
3° A M< Ducloux, notaire, rue de Choi-

seul, 8. (2209) 

■gT" Elude de M» LESCOT, avoué a Paris 
rue du Vingt-Neuf-Juiilet, 11. 

Vente sur licitation entre majeurs, par 
suite de baisse de mise à prix. 

En l'audience des criéss du Tribunal civil 
de première instance de la Seine, 

Le samedi 8 juin 1844, 
D'un bel 

entre cour et jardin, sis à Paris, rue de Mon-
ceau, 19, faubourg du Roule. j 

Mise à prix : 105,000 fr. 
La propriété est spécialement disposée 

pour un pensionnat ou une maison de santé. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M« Lescot, avoué, rue du Vingt-Neuf 

Juillet, 11 ; 

2» A M. Brard, rue de Cléry, 5. (2216) 

Etude de M» DEVIN, avoué à Paris, 
rue Montmartre, 63. 

Vents en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à 
Paris, 

Le 25 mai 1814, une heure de relevée, 
D'une bonne 

MAISON 
de rapport, située i Paris, rue des Moi-
neaux, 14. 

Mise à prix, 170,000 fr. 
Le produit net est d'environ 13,000 fr. 
S'adresser audit M» Devin ; 
Et à M« Gujot-Sionnest, avoué, rue Cba-

bannais, 9. (2187) 

MUS' Adjudication en la chambre des no-
taires de Paris, par le ministère de M« Henri 
Mertian, l'un d'eux, le mardi 11 juin 1844, à 
midi, de 

m>u.K MA SSO.YS 
nouvellement construites et parfaitement bâ-
tiss, sises à Paris, l'une rue da l'Arcade, 1, 

et l'autre rue de la Madeleine, 24. Ces deux 
maisons sont élevées sur caves et rez-de-
chaussée, de cinq étages; elles donnent sur 
le prolongement projeté de la rue Chauveau-
Lagarde, se tiennent par derrière et peuvent 
être facilement réunies; chacune de ces mai-
sons est susceptible d'un produit brut de 8 à 
9,000 fr. 

Mises à prix : 
Maison rue de l'Arcade. 115,000 f. 
Maison rue de la Madeleine, 1 10,009 f. 
S'adresser audit M' Henri MERTIAN, no-

taire, rue Saint-Honoré, 334, dépositaire du 
cahier des charges. 

A vendre ou i échanger, un beau CHA-
TEAU et mille hectares de bons fonds. -
S'adresser à M. de Montaiglon, rue tive-
des-Capucines, hôtel Septeuil, il. 

Ventes iiiiiiioltiliétreita 

Adjudication, par suite de décès, en 
la chambre des notaires de Paris , le mardi 
18 juin 1844, 

Sur la mise à prix do 110,000 fr., du 

DOMAINE DE 
près Saint-Germain en-Laye et Marly. con-
sistant en une maison de campagne, dite le 
CHATEAU DE PRUNAY, avec jardin anglais, 
eaux vives de la contenance de 3 hectares 
5iiaresenviroo,eteri un corps de ferme, et 
vingt hectares environ de terres, prés et 

vignes. 
S'adresser, à Prunay, au sieur Lécuyer, 

jardinier; 
A M« DESPREZ, notaire i Pans, rue du 

Four-st-Germain, 27, dépositaire du cahier 
d'enchères et des titres ; 

A M« Clairet, notaire, boulevard des Ita-
liens, 18 ; 

A M. Mouchet, rue de la Michodiére, 11 ; 
Et a MM. Beurnier et Langlois, rue des 

Saints-Pères, 58, et rue Miromtsnil, 12. 

Kola, on ne pourra visiter la propriété 
sans un permis des personnes ci-dessus 
nommées. (2229) 

A vendre à l'amiable, le BOIS DES MAU-
RES, près Limours (Seino et-Oise), à droilo 
de la grande route de Paris à Chartres 

Ce bois, planté des meilleures essences, 
bien garni de réserves et d'un arriéré de 
plusieurs années sur l'exploitation du tail-
lis, peut élre favorablement aménagé à la 
convenance du propriétaire , ou exploité 
dans son ensemble. - 11 est très giboyeux, 
borné et entoure de fossés en tous sens, li-
mpé par la grande route, et de la plus fa 
cile exploitation. 

S'adresser : A Limours, à M« Martin, no-
taire ; 

A Bonnelles, a Laroque fils, garde. 

(3099) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 21 HAÏ 1844, qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit iour 1 

Du sieur RÉJU, anc. limonadier, rue des 
Fossés-Monimartrc, 6, nomme M. Leroux 
Juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue des 
Martyrs, 15, sjndic provisoire N» 4501 du 
&.]; 

Du sieur Vinçard, fondeur en cuivre, rue 
Vieille-du-Temple, 40, nomme M. Moinery 
juge commissaire, et M. Duval-Vaucluse, 
rue Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire 
(N» 4S0i du gr. ; 

Des sieurs FÉLIX et VANNARD, mds d'ha-
billemens confectionnés, rue Rambateau, 
27, et le sieur Vannard personnellement, 
nomme M. Pillet aîné juge commissaire, et 
M. ïloizard, rue Neuve-Sainl-Augustm, 43, 

syndic provisoire (K« 4503 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM fils, négociant en 
châles, rue Neuve-St-Eustache, 30, nomme 

M. Ledagre juge-commissaire, et M.Monci-
ny.rueFeydeau, 26, syndic provisoire (N» 
4504 du gr.); 

Du sieur MENAND, anc. conduc leur et ex-
entrep. de messageries, demeurant ci-de-
vant rue du Cadran, 34, et actuellement rue 
de Bretagne, 8, nomme M. Leroux juge-com-
missaire, et M. Lefrançois, rue Louvois, 8, 
syndic provisoire (»• <505 du er.); ... 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se rendre au Tribunal ât 

commerce de Paris , salle des assemblées de* 

f&illiies, KM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAIRESSE, limonadier, rue St-
André des-Arls, 1, le 29 mai à 3 heures 
(N» 44H8 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le îuçe-commissairc doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des eréan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics . 

NOTA . Le» liers-porteursd'eltets ou endos-
«emens de oes faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffo leurs adres-
<6s,a8nd'êtreeonYoqué8pourlesas83mblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PLK, fab. de tôles vernies, rue 
des Fontaines du-Temple, 29, le 29 mai à 1 

heure
 V

N° 4128 du gr.); 

Du sieur CI1AUVET, commissionnaire en 
marchandises, rue de la Douane, 8, le 29 

maià il heures (N« 44o2dugr.); 

Du sieur CELLIER, md d'objets d'occa-
sion, rue Culture-Ste Catherine, 3, le 27 

mai i 2 heures (N® 4125 du gr.); 

Du sieur QUÉLIN dit Bijotle, lampiste, rue 
du Helder, 23, le 29 mai à 3 heures (N< 
4187 du gr.); 

Du sieur P1EREN, potier d'étain, rue 
Quincampoix, 17, le 29 mai à 3 heures (N° 

4410 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

ST. le juge-commissaire, aux vérification 

affirmation de leurs créances t 

NOTA . Ii est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
laurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la dame MAGNARD dite Dubouchet, 
mde de nouveautés, rue St-Denis, 290, le 29 
mai a 3 heures (Si» 4042 du grî); 

Du sieur FOURNIER, libraire, rue Neuve-
des Petits-Champs, 5o, le 28 mai a 18 
heures (N» 4399 du gr.); 

Du sieur CHAUVELOT, snc. md de vins, 
place Royale, 11, le 28 mai à 10 heures 
(N»4S77 du gr.); 

s"otir entendre le rapport des syndics su 

l ilat de la faillite et être procédé h uncon 

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 

'as , être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

irciniien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers j 

Du sieur DUROST, tourneur en cuivre, 
rue Beaubourg, 53, entre les mains de M. 
Saivres, rue Michel-le-Comte, 23, syndic de 
la faillite (N° 4475 du gr.); 

/W, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l 'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur MOREAU, tailleur, rue Vivienne, 

33, sont invités a se rendre, le 29 
mai à 3 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour,en exécution de l'article 536 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la grsiion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics N» 3417 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 23 MAI. 

NEUF HEURES : Rousseau, md de doublures, 
synd. 

DIX HEURES : Dufour, mécanicien et épi-
cier, id. — Fortier, banquier, id. - Deli-
nière, md de nouveautés, clôt. - Goussu 
jeune, relieur, id. — Dorléans, entrep de 
bâtimens, id. — Bruel, brocanteur, conc. 

MIDI : Siret-Raux, fab. de bijoux, id. - Le-
brelon, tailleur, synd. — Dehaut, md de 
couleurs, id. Bradier, ancien vannier, 
clôt. —Durand, tapissier, id. - Bailliache, 
mercitr, id. 

UNE HEURE : Polrson-Hullot, quincaillier, 
id. — Spengler fils, tailleur, compte de 
gestion. 

TROIS HEURES : Ducos, limonadier, redd de 
comptes. — Ravard, commissionnaire en 
marchandises, vérif. 

TROIS HEURES l |2 : Goujon, md de vins-trai-
leur, id. — Boncour, md de meubles, id. 
— Veuve Bernard, éditeur d'almanachs, 
synd. — Dlles Jacob, Bides de modes, id. 
— Carrelle, md de vins, clôt. — BaussaD, 
ap réleur de chales, id. 

Séparatiaaass tSe Corps 
©S eSe Siieiae. 

Le 20 mai : Demanda en séperation de biens 
entre Marie Joséphine LIVERNOIS contre 
Charles-Edouard CLERC GÉROUEN, limo-
nadier, rue des Fossés-Montmarlre, 29, 

Marion avoué. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Mai 1844. ihlPRWERIË DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS CHAMPS , 

Le 18 mai .- Demande en séparation de biens 
par Appoline-Félicité SA DON conlreJean-
Charles-Anseric LERADE, demeurant a 
Paris, rue de Ménilmontant, 36, Levillain 
avoué. 

Le 18 mai
 :

 Demande en séparation de biens 
par Aimée GOUDRY contre Edme ALIZON, 
demeurant â Grenelle, près Paris, rue 
des Entrepreneurs, 50, Enne avoué. 

Le 15 mai : Jugement qui prononce sépara-
t on de biens entre Marie-Anne CHAM-
BERLAN et Louis CHEVALIER, ex-con-
ducteur des messageries royales , rue 
Montmartre, »• 120, à Paris, De Plas 
avoué. 

Le II mai : Jugement qui prononce sépara-

tion de biens entre Clémence-Félicité JO-
RES et Augustin-Prosper HARIVEAU , md 
boucher, rue St-Honoré, n, Dequcvau-
viller avoué. 

Le 30 mars : Jugement qui proronce sépa-
ration de corps et de biens entre Marie-
Cécile-Anaslasie MARCHAND et Alphonse-
Victor MORISOT, anc distillateur à Paris, 
rue de la Michodiére, 1. ci-devanl, et ac-
tuellement à Orléans, Ramond de la Croi-
sette avoué. 

Le 2 février : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Marie-
Jeanne PONCELET et Louis PERTAT, rue 
St- Honore, 132, Ramond de la Croisette 
avoué. 

Le 23 avril : Jugement qui prononce sépa-
ration de corps et de biens entre Vicio-
rme-Françoise LELARGE et Pierre Henri 
SALBAT, ancien md boucher à Paris, rue 
Montmartre, 1 1 , Boudin avoué. 

IMeèii et SiikumationH. 

Du 1» mai 1844. 

M. Auvray, 43 ans, chaussée d'Antin, 41. 

- Mlle Levallois, 18 ans, impasse Briare, 8. 
- Mlle Tourneux, 26 ans, rue Sainte-Anne, 
i". — Mlle Goscheler, 29 ans, rue Mandar, 
12.- Mme Girard, 22 ans, rue de l'Arbre-
Sec, 47. — Mlle Geradtt, 74 ans, passage 
Brady, 73. — M. Parain, 28 ans, rue de Bre-
tagne, 44. — Mme Villeneuve, 71 ans, rue 
Neuve-Si-Laurent, 20. — Mlle Dedilon, 21 

ans, rue du Faub. du Temple, 48. m|
e 

Leviel, 21 ans, rue St-Antoine, 105 - » 

H.nry, 22 ans, rue Vieille du-Temple, ito' 
- M. Plaisant, 54 ans, rue Charonn» les' 
- M. PMxoiii 20 ans, ru. du Marché-Neuf', 

ILrS: r
ebè

f'
 8Î aDS

>
 rue

 d'Arcole, 20. -
Mme Martin, 50 ans, rue Vanneau, 23. -

M. le comte Durocheret, $
6
 ans, rue de 

l'Université. 6». - M. Sourceau," 3 an,? rue 

que'si t.~ '
 r

"
e d

"
 Foisé

>-S' J»o-

Ou 28 mai. 

"enaud, 22 ans, rue de Rivoli, 34. -

tr? ™"'
0

!,' 'a.*"-?'
 rue du

 Faub-Monlmar-
Sîs's. M

-
Mazil

.'er, 33 ans, passage Bas-
Ti .I' A T " R'card.si ans, rue de la 
Tiierandene, 13. — Mlle Arraut, 52 ans, 

357 " * 

rue des Jardins-St Paul, s. — Mme Laton-
tan, 45 ans, rue de Sèvres, 104. 

A |»2> imitions de Scellé». 

Mai. 
17 

18 
20 

Après décès. 

M. Berioux, sabotier, rue Quincam-
poix, 10. 

M. chabot, rue des Batailles, 18. 

M. Joseph-François Mary, allée des 
Veuves, 41. 
Description après décès. 

Mlle Marie-Madeleine Froideveaui. 
domestique, rue de Vaugirard H. 

Mme veuve Ondel, née Saunet, rue 
d'Angoulême-du-Temple, 10. 

M. Dauque dit Nerac, rue Fo!ie-Me-

ricourt, 12. 

BOURSE DU 22 MAI. 
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Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2« arrondissement. 


